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■article 3 de la loi du 25 mai 1838, modifié par la loi du 
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re, à l'entrepôt de la douane. (Art. 576 du Code dé com-
merce.) 

Un marché avait été conclu à Paris par l'entremise d'un 

courtier, entre M. Rosende, négociant exportateur, ayant 

maisons à Paris et à Buenos-Ayres, et MM. Woltfshon et 

Perlhœfter, de Berlin, pour la vente par ces derniers de 

diverses marchandises de fabrique allemande destinées à 

l'exportation. Ces marchandises devaient être expédiées 

a MM. Dumont et Leclerc, commissionnaires au Havre, et 

payées à Paris. Les vendeurs firent l'expédition convenue, 

et en même temps ils firent traite sur l'acheteur ; mais 

celui ci refusa l'acceptation sur le motif que le terme du 

paiement n'était pas conforme aux usages de sa maison. 

Aussitôt MM. Wolffshon et Perlhœfter s'empressèrent en 

toute hâte, et même, suivant leur prétention, en em-

ployant la voie du télégraphe, de donner ordre à MM. 

Dumont et Leclerc de ne point expédier les marchandises 

et do les retourner sur Cologne, injonction qu'ils ont réi-

térée par acte extra-judiciaire à la date du 11 mai 1854. 

A l'arrivée de la marchandise au Havre, l'administra-

tion du chemin de fer en donna avis à MM. Dumont et 

Leclerc pour qu'ils eussent à en disposer; mais ceux-ci 

ne s'étant pas présentés, et la marchandise étant, par son 

origine et sa destination, pincée sous régime de douane, 

t'ndministralion du chemin de fér en opéra' lii dépôt à l'en-

trepôt de la douane sous son nom et eans ie concours de 
MM. Dump .t et Leclerc. 

- C'est en cet étal que la faillite de Rosende ayant écla-

té, MM. Wolffshon et Perlhœfter ont formé leur demande 

en revendication devant le Tribunal de commerce de la 
Seine. 

Cette demande a été repoussée par les motifs suivants: 

« Attendu que les demandeurs revendiquent les marchan-
dises dont s'sgit, prétendant que la tradition n'en aurait pas 
été opérée dans les magasins du failli ; 

« Attendu que ces marchandises avaient été commandées 
livrables au Havre ; qu'elles ont été dirigées par les deman-
deurs sur ladite ville, aux mains de Dumont et Leclerc, sui-
vant les instructions qu'ils en avaient reçues de Rosende; que 
Dumont et Leclerc n'étant, dans l'espèce, que les représentants 
du failli, leurs magasins ne sauraient être considérés que 
comme les magasins dudit Rosende, qui a donc été saisi de 
la marchandise mise à sa disposition, la tradition étant accom-
plie; 

« Attendu que pour établir, comme ils le prétendent, que 
la marchandise n'aurait été qu'en cours de route, les deman-
deurs auraient d'ailleurs à justifier que leur confiance était 
faite à Rosende, à son domicile commercial de Buenos-Ayres; 
qu'il résulte au contraire des documents de la cause et du 
mode de règlement de compte pratiqué, que les demandeurs 
n'ont pas suivi la foi de Rosende domicilié à Buenos-Ayres, 
mais de Rosende domicilié à Paris, les traites tirées étant 
petyoL>l<ro Uc.no lcUito rillo , «ju'àl »«1* ■-• -. ~^ I» 

demande en revendication est mal fondée. » 

Appel. 

M' Poyet, dans l'intérêt des appelants, soutient devant la 
Cour que si le marché conclu a été rompu, c'est par la faute 
de l'acheteur qui a refusé d'accepter le terme de paiement 
convenu ; il excipe de l'avis donné par la voie télégraphi-
que d'abord, et ensuite par acte extrajudiciaire, à MM. Du-
mont et Leclerc, du Havre, pour soutenir que c'est sciemment 
et en connaissance de la revendication annoncée que ceux-ci 
ont refusé de prendre livraison de la marchandise à son ar-
rivée; il explique ainsi comment l'administration du chemin 
de fer s'est vue, à leur refus, dans la nécessité d'opérer le dé-
pôt de la marchandise, sous son nom, à l'entrepôt de la doua-
ne ; et enfin il justifie, par une lettre du directeur de cet en-
trepôt, que la marchandise s'y trouve placée sous le nom de 
l'administration du chemin de for. Dans ces circouslames, il 
est, dit-il, impossible de prétendre qu'il y a eu tradition, 
soit au failli, soilà ses commissionnaires. 

M e Lacan, dans l'intérêt du syudio de la faillite Rosende, 
s'est attaché à justifier la décision des premiers juges : rien ne 
prouvait la prétendue dépêche télégraphique adressée, au Ha-
vre ; en tous c^s, cet avis serait arrivé après la marchandise ; 
or, dès son arrivée au Hàvre, la marchandise cessait d'être en 
cours de route, car elle était parvenue â sa destination ; il im-
portait peu qu'elle eût été déposée à l'entrepôt de la douane, 
sous le nom de la compagnie du chemin de fer, car elle y res-
tait à la disposition de MM. Dumont et Leclerc, destinataires ; 
^'agissant d'ailleurs de marchandises soumises au régime de 
douane , les commissionnaires n'avaient et ne pouvaient, jus-
qu'au moment de l'exportation, avoir d'autres magasins que 
ceux de la douane. Ce qui prouve qu'il en a été ainsi, c'est 
que MM. Dumont et Leclerc ont compris les droits dus sur ces 
marchandises dans leur compte avec le failli ; ainsi, la tradi-
tion était parfaite au moment de la revendication. 

Ces moyens n'ont pas prévalu, et la Cour, sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Moreau, inter-

prétant différemment les faits de la cause, a statué en ces 
termes : 

« La Cour , 

« Considérant que, s'il est vrai qu'un marché aitété conclu 
par l'intermédiaire d'un courtier entre Wolffshon et Perlhœfter 

et Rosende, ayant pour objet la vente de produits appartenant 
à l'industrie des premiers, il est vrai également que les par-
ties n'ont pu se mettre d'accord sur l'époque à laquelle le paie-
ment en devait êire fait ; 

« Considérant qu'il résulte des documents produits que, par 
suite de ce desaccord, les appelants ont envoyé à Dumont et 
Leclerc, commissionnaires au Hàvre, auxquels les marchandi-
ses étaient adressées, l'ordre de ne point expédier les mar-
chandises et de les réexporter à Cologne ; 

« Considérant qu'il est constant eu l'ait que Dumont et Le-
clerc, avisés par l'administration du chemin de fer de l'arrivée 
des marchandises sous régime de douane, ne les ont point fait 
enlever dans les délais voulus, et qu'ils ont été constitués en 
dépôt à l'entrepôt de la douane par radiniiiisiratieii du che-
min de 1er elle-même, sous son nom et sans que le commis-
sionnaire destinataire ait concouru en aucune façon à ê% dé-

pôt ; 
« Considérant qu'il suit de là que, loin que les marchandi-

ses en question soient enlrées dans les magisins du commis-
sionnaire, elles doivent être au contraire considérées, dans les 
circonstances de la cause, comme ayant été de la part de ce 
dernier 1 objet d'un refus; 

« Considérant que, dès le 11 mai 185-i, les appelants, par 
acte extrajudiciaire, ont fait défenses à Dumont et Leclerc de 
disposer pour le compte de R jsende des marchandises dont 
s'agit; 

« Considérant, en conséquence, qu'il n'y a jamais eu tradi-
tion effective dans les mains de Dumont et Leclerc de ces mar-
chandises qui sont restées comme en cours de route, et qu'el-
les ont été valablement revendiquées par les appelants aux 
termes de l arlicle 570 du Code do commerce ; 

« Infirme; au principal, déclare la revendication bonne et 
valable. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' chambre). 

Irésidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 24 mars. 

CHOSE JUGIE AU CRIMINEL. ACTION CIVILE ES DOMMAGG8-

INTËRÊ rS, COUR D'ASSISES. ACQUITTEME1ST. — 

PRESCRIP-ION DE TROIS ET DIX ANS. — FIS DE NON RE-

CEVOIR. — REJET. 

/. L'individu acquitté par le jury de l'accusation d'un crime 
peut néanmoins, à raison de la matérialité des faits et de 
la faute civile qui en résuite, être actionné devant les Tri-
bunaux civils à fin de dommages-intérêts, sans pouvoir 
opposer l'autorité de la chose jugée résultant du verdict du 
jury. 

Spécialement, les individus acquittés de l'accusation d'avoir 
conjointemmt soustrait frauduleusement, la nuit, sur un 
chemin puilic, un ballot de marchandises tombé d'une voi-
lure, peuvtnl être actionnés civilement en dommages- inté-
rêts par l'tnlreprtneur du roulage, à raison du tort qu'ils 
ont causé à celui-ci en s'approprianl le ballot, en en dispo-
sant, et m mettant ainn l'entrepreneur dans l'obligation 
d'en rembourser la valeur à l'expéditeur. 

II. Celte action civile en dommages-intérêts, fondée sur les 
dispositions de l'art. 1382 du Code Nap , ne dérivant ni 
d'un crime ni d'un délit, nu pcul être repoussée ni par la 
, s::'pli on de trois ans, ni par celle de- dixtans, ni pat" 
l'autorité de la chose' jugée par le verdict du jury. 

Ces solutions, qui tirent leur importance du dernier 

arrêt de la Cour de cassation, sur l'autorité de la chose 

jugée au criminel et son influence sur les actions civiles 

intentées à l'occasion d'un crime ou d'un délit (Voir la 

Gazetle des Tribunaux du 22 mars 1855) sont interve-
nues dans les circonstances suivantes : 

Dans la nuit du 11 au 12 avril 1843, entre minuit et 

une heure du matin, une voiture de roulage de M. Guyot, 

traversant le village de Sammeroux, laissait échapper et 

tomber sur le chemin un ballot de marchandises d'une 

valeur de 3,000 francs, sans que le conducteur de la voi-
ture s'en aperçût. 

Le sieur Pot et sa mère, qui passaient au même mo-

ment, dans leur voiture, dans le village de Sammeroux, 

furent, dix ans environ seulement après cet événement et 

par suite de circonstances inutiles à rappeler, traduits 

devant la Cour d'assises de Seine-et-Marne, pour vol dô 

ce ballot, la nuit, conjointement avec d'autres individus. 

Ils furent acquittés par arrêt du 3 mai 1853. 

Malgré cet acquittement, M. Guyot, qui avait été obligé 

de rembourser 3,000 francs à l'expéditeur du ballot perdu 

par son préposé, prétendant que M. Pot et sa mère avaient 

détenu le ballot de marchandises et en avaient vendu le 

contenu à leur profit, les actionna devant le Tribunal civil 
drt MftQ 'lX. [julïjuiuu* O,0t»O ft . d* frit.. ^ J-J U

v

..'.»<~£,
u

.» 

intérêts, et subsidiairement, articulant des faits, il deman-

dait à les établir par enquête pour justifier sa demande. 

Pot et sa mère ont invoqué la prescription des art. 637 

et 638 du Code d'instruction criminelle et l'autorité de la 

chose jugée par le verdict du jury. 

Leurs tins de non recevoir ont été repoussées et l'en-

quête sollicitée par M. Guyot a été autorisée par jugement 

du Tribunal civil de Meaux du 17 mai 1854, ainsi conçu : 

« En ce qui toucha le moyen de prescription invoqué par 
les parties de Benofit : • 

« Attendu qu'en matière civile, la prescription ne saurait 
être admise;<$u'autant qu'elle est jointe à la demande prin-
cipale ; 

« Rejette la fin de non-recevoir, et statuant au fond: 

« Attendu, en droit, qu'autre chose est la criminalité d'un 
fait et sa matérialité ; 

« Attendu, en fait, que de ce que, par arrêt de la Cour 
d'assises du département de Seine-et-Marne, en date du 3 
mai 1853, la daine Pot et le sieur Poison fils ont été acquit 
téssur l'intention frauduleuse du fait qui leur était impuié, 
il ne s'ensuit pas que si, comme l'allègue Guyot, lesdiies par-
ties de Benoist ont trouvé, sur la voie publique, un ballot de 
marchandises dont elles pouvaient ignorer le légitime pro-
priéiaire, et qu'elles se soient ensuite approprié, le proprié-
taire dudit ballot ne puisse, s'il fait la preuve de ses alléga-
tions, réclamer soit l'objet trouvé, soit une somme d'argent 
représentant sa valeur ; 

•i Attendu que les faits articulés, par la partie de Buisson, 
sont pertinents et admissibles; 

« Admet ladite partie de Buisson à prouver par voie d'en-
quête ordinaire et devant M. Jouty, juge, que le Tribunal 
commet, les faits ci-après, savoir, eic, » 

Pot et sa mère ont interjeté appel principal de ce juge-

ment, et demandé que l'action de M. Guyot fût déclarée 

non-recevable comme prescrite et comme repoussée par 

l'autorité de la chose jugée tirée du verdict du jury. 

Le sieur Guyot, de sou côté, a interjeté un appel inci-

dent pour faire condamner immédiatement les sieur et 

dame Pot au paiement de la valeur du ballot sans qu'il 
soit besoin d'enquête. 

M* Sainte-Beuve, avocat de M. Pot et de sa mère, jus-

tifiait ainsi l'appel principal de ses clients; il disait : 

Aux termes de l'article 637 et de l'article 638 du Code 
d'instruction criminelle, l'action publique et l'aclion civile ré-
sultant d'un délit de nature à èire puni correctionnellement 
se prescrivent par trois ans, à partir du dernier acte de l'ins-
truction criminelle ou de la poursuite, même à l'égard des 
personnes qui ne seraient point impliquées dans cet acte d'ins-
truction et de poursuite ; or, le t'ai l imputé à Pot et à la dame 
Pot constituait un vol simple, c'est à-dire un délit de nature à 
être puni seulement de peine correctionnelle. Depuis le 26 fé-
vrier 1844 jusqu'au commencement de l'auuée 1853. il n'a élé 
fait aucun acte d'instruction ou de poursuite relativement aux 
laits dont il t.'agit, par conséquent l'action civile et l'action 
publique résultant du délit étaient définitivement éteintes par 
la prescription au 7 lévrier 1847, c'est-à-dire à l'expiration 
des trois années écoulées saus poursuite ; M. Guyot invoque-
rait vainement cette circonstance que le fait dont il s'agit a 
été qualifie crime de nature à être puni d'une peine affliciive 
et infamante par ordonnance de la chambre du conseil du Tri-
bunal àvil de Meaux du 4 avril 1852, et par arrêt de la cham-
bre desmises en accusation de la Cour impériale de Paris, en 
date du 19 du même mois d'avril. En effet, cette qualification 
est erronée; peu importe que les défendeurs ne se soient pas 
pourvus eu cassation contre l'artêl du 19 avril dernier; il est 
de principe que les juges du fond sont appréciateurs souve-
rains du caractère du l'ait incriminé, sans être jamais liés par 
la qualification qui lui aurait été donnée soit par l'ordonnance 
de la chambre du conseil , soit par l'arrêt de la chambre des 
mises eu accusation j M. Guyot ne peut donc opposer l'arrêt 
du 19 avril dernier comma une fin de non recevoir qui ne per-

mette plus de discuter le fait incriminé ; la question est entière 
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et, par suite, il suffit aux appelants que le fait qui leur a été 
imputé ne constituerait qu'un délit, pour qu'ils soient désor-
mais même civilement à l'abri de toutes recherches. Si 1 arrêt 
des chambres de mise en accusation a qualifié de crime le fait 
dont il s'agit, c'est à raison de deux circonstances aggravantes 
qui l'auraient accompagné, à savoir qu'il aurait été commis 
la nuit, qu'il aurait été commis par plusieurs personnes con-
jointement. 

La qualification du fait incriminé est déterminé par la cri-
minalité de l'intention qui a présidé à son accomplissement; 
il n'y a ni ciime ni délit là où il n'existe pas d'intention frau-
duleuse, quelle que soit la matérialité de l'acte; de même, il ne 
suffit point que les circonstances aggravantes existent maté-
riellement; il est nécessaire, en ouire, qu'elles soient inten-
tionnelles. L'arrêt du 19 avril 1853 constate que c'est par ha-
sard qu'ils l'auraient accompli conjointement ; qu'aucune in-
tention coupable n'a accompagné soit l'une, soit l'autre des 
deux circonstances aggravantes relevées par l'accusation. Con-
séquemment, les deux circonstances dont il. s'agit devant être 

écartées, il ne resterait qu'un vol ordinaire, simple délit pu-
nissable seulement de peines correctionnelles. De tout ce que 
dessus il résulte donc que l'action publique provoquée au-delà 
de la durée légitime n'a pu faire revivre l'action civile, défi-
nitivement et irrévocablement éteinte. 

S'expliquant sur le moyen tiré de la chose jugée, l'avocat 
ntinuait ainsi : 

l 'arrêt de la Cour d'assises du département de Seine-eU 
Marne, eu date du 3 niai 1853, rendu en conséquence de la 
décision dft jury,'' qui" a'efeelaré le' sieur Pot et la dame Pot non 
coupables du fait qui leur était imputé, ces derniers ont été 
renvoyés de l'accusation portée contre eux d'avoir, dans la 
nuit du 11 tu 12 avril 1843, enlevé un ballot de marchandises 
que transportait M. Guyot. La décision du jury n'est suscep-
tible d'aucun recours; or, si l'article 358 du Code d'instruc-
tion criminelle autorise la Cour d'assises à prononcer des dom-
mages-intérêts au profit de la partie civile con're l'accusé dé-
claré non coupable et acquitté, celte faculté est limitée par 
l'inviolabilité même de la décision du jury ; par suite, les con-
clusions de la partie civile à fin de dommages -intérêts ne sont 
recevables devant la Cour d'assises qu'autant qu'elles ne bles -
sent point l'autorité de la chose jugée. Ce principe de l'action 
civile s'applique aussi bien quaud elle est portée devant les 
Tribunaux ordinaires par voie principale que lorsqu'elle est 
exercée dans les Cours d'assises accessoirement à l'action pu-
blique. Or, par application de cette règle, la demande de AI. 
Guyot est non recevable comme impliquant contradiction avec 
la déclaration du jury, qui a reconnu et proclamé l'innocence 
des appelants. En effet, déclarer, ainsi que l'a fait la jury, que 
la dame Pot et son fils ne sont point coupables de la soustrac-
tion frauduleuse des marchandises dont il s'agit, c'est recon-
naître d'une manière implicite, mais nécessaire, qu'ils n'ont 
point participé à l'enlèvement de ces marchandises, parce que 
la raison répugne à concevoir qu'ils se soient approprié vo-
lontairement le bien d'autrui sans commettre un vol. Si donc 
la Cour déclarait que le fait imputé aux appelants à été réelle-
ment commis par eux, elle les déclarerait par cela coupables 
du vol dont ils ont été déclarés innocents. La demande de M. 
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jugé, et porte atteinte à l'inviolabilité de la décision du jury, 
M

e
 Dutard, avocat de M. Guyot, a soutenu que la déclaration 

de non culpabilité du jury n'excluait pas nécessairement l'idée 

d'un fait dont Pot et sa mère avaient à répondre devant la ju-
ridiction civile, celui d'une détention et d'une appropriation 
indues et abusives du ballot de marchandises dont s'agit, sans 
aucune intention coupable. Or, ce l'ait a causé à M. Guyot un 
préjudice réel, car il lui a fallu rembourser le prix des mar-
chandises à l'expéditeur. Son action est une action civile en 
dommages-intérêts qui n'est pas fondée plus s r un délit que 
sur un crime; elle ne peut donc être prescrite ni par trois ni 
par dix années, elle ne peut surtout avoir été jugée contre lui 
par la Cour d'assises de Seine-et-Marne en son absence, car il 
ne s'est pas porté partie civile, et c'est cependant le contraire 
qu'il faudrait arriver à décider si la demande de M. Guyot 
était ainsi repoussée pir la fin de non-recevoir tirée de la {.ré-
tendue autorité de l'A chose jugée. 

Sur l'appel incidem de M. Guyot à fin de condamnation im-
médiate au paiement de la valeur du ballot, l'avocat s'en ré-
fère à l'examen qu'il sollicite la Cour de vouluir bien l'aire du 
dossier de l'instruction criminelle, examen qu'il ne lui a pas 
été permis de l'aire, mais qu'il croit devoir donner aux ma-
gistrats laconviotion que la demande de son client est fondée. 

M. l'avocat général de Vallée, sur la question de chose ju-
gée, a dit : Le grand principe de l'autorité de la chose jugée 
est posé dans l'art. 360 du CoJe d'instruction criminelle. 
Toute personne légalement acquittée ne peut plus être reprise 
ni accusée pour le même fait. Les anciens criminalistes don-
naient de ce principe une double raison : la société ne peut 
menacer saus cesse la vie d'un citoyen ; une menace perma-
nente dépasserait de beaucoup la mesure de la peine encou-
rue ! Ce principe n'empêche pas qu'un l'ait criminel n'engen-
dre toujours deux actions, quelquefois trois : l'action publi-
que qui s'exerce par un mandataire spécial, dans l'intérêt de 
l'ordre public et de la justice ; l'action civile qui appartient à 
la partie lésée par le l'ait criminel, et que cette partie peut 
associer à la poursuite du minisière public, mais qu'elle peut 
aussi isoler et poursuivre devant les Tribunaux; la troisième 
action qui dérive parfois d'un fait criminel est l'action disci-
plinaire. Sans doute, ces actions et les décisions qui les sui-
vent ont les unfs sur les autres une grande et légale influence, 
mais cette influence va-t-elle jusqu'à faire absorber ces ac • 
tious l'une par l'autre? On a supposé quo M. Merlin avait 
soutenu cette doctrine, mais il n'est jamais allé jusque-là; il 
est bien vrai qu'étendant l'art. 1351 du Code Napoléon au 
droit criminel, ce grand magistrat a vu daus un fait jugé au 
criminel, soumis ensuite à la juridiction civile, l'ideiitné do 
causes et l'identité de parties ; il a soutenu, ce qui nous paraît 
très-controversable, que le ministère publie représentait la 
partie civile, au point de vue du dommage éprouvé par elle; 
mais descendant ensuite des hauteurs de la théorie, Merlin 
enseigne qu'il faut restreindre la chose jugéo au criminel dans 
les li unies les plus étroites, dans le dispositif de la décision, 
et il arrive ici à poser le véritable principe eu matière d'in-
fluence du criminel sur le civil. L'urliclo 1351 du Code Na-
poLou ne s'applique pas, suivant nous. Il s'agit do savoir 
si la décision rendue au criminel anéantit, par son dispositif, 
le principe d'une acliou civile; s'il n'anéantit plus d'action 
civile, non par l'effet de l'article 1351 du Code Napoléon, 
niais parce qu'un fait inexistaul ne peut produire un droit 
ni une action. Mais il suffit qu'il puisse exister un milieu 
entre le l'ait déclaré par le Tribunal criminel et celui qu'on 
veut faire reconnaître par le Tribunal civil, pour que l'ac-
tion civile puisse èire exercée. C'est à ce principe que se ra-
mènent, sainement interprétés, tous les arrêts cités et tou-
tes les opinions émises. C est reconnaître que, quand il s'agit 
d'une déclaration du jury, déclarant l'accusé non coupable, il 
reste presque toujours un fait matériel pouvaut engendrer une 
action civile. M. Mourre a soutenu devant la Cour de cassa-
tion que la déclaration de non-culpabilité éteignait toute ac-
tion, parce que, dil-il, celte déclaration, qu'il est interdit d'a-
tulyser, repose peut être sur la uou-exisieuce du l'ail ; s'il y 

a une incertitude sur ce point, elle doit être interprétée dans 
un sens favorable à l'accusé, et il faut supposer que le jury, 
eu l'acquittant, a voulu déiruire jusqu'au fait incrimine. M. 
Maugia a montré avec éclat ce que cette docu iuo avait d'er-
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roné. Ne sait-on pas, en effet, qu'il y a mille raisons d ac-
quittement, en dehors rie la non existence du lait, que sou-
Vent il y a partage dans le jury, et que 1 accuse doit son ac-
quittement à ce partage? Ramenant ces principe* ans faits de 
la cause il est certain que l'aciiou civile dirigée contre Pot 
est recevable et fondée, puisqu'il peut, saii3 criminalité, au 
moins déclarée, avoir profité du ballot de Guyot. 

La Cour, conformément à ces conclusions, a rendu l'ar-

rêt suivant : 

« Considérant qu'il résulte, dès à présent, des documents 
produits que, dans la nuit du H au 12 avril 1843, Pot et sa 
mère ont trouvé sur la voie publique et enlevé un ballot de 
marchandises tombé de la voiture de roulage conduite par les 
préposés de Guyot, et ont disposé de son contenu à leur pro-

'« Que, par cette réuniou de faits, ils ont vendu nécessaire le 
paiement par Guyot à l'expéditeur du prix des marchandises 
renfermées dans le ballot, et causé par leur faute à Guyot un 
préjudice dont ils lui doivent réparation ; 

« Considérant que si ces faits, à raison de l'intention frau-
duleuse qui aurait présidé à leur consommation, ont donné 
lieu, contre Pot «t sa mère, à une accusation do soustraction 
frauduleuse, si celte accusation a été purgée par un verdict 
du jury portant acquittement, celle décision a enlevé à ces laits 
tout caractère criminel, mais n'exclut pas, nécessairement, 

leur existence matérielle; 
« Considérant que l'action civile de Guyot est fondée uni-

quement sur la matérialité de ces faits et la faule civile qui en 
resuite, et non sur les éléments qui en constitueraient la cri-
oiinalilé ; que cette action ne dérive ni d'un crime ni d'un dé-
lit, mais du principe consacré par l'article 1382 du Code Na-
poléon ; qu'elle ne peut donc être repoussée ni parla pres-
cription de irois ou de dix an, ni par l'autorité de la chose 
jugée par le verdict du jury; 

« Considérant que la Cour a les éléments nécessaires pour 
fixer la réparation du dommage causé, sans s'arrêter ni avoir 
égard aux fins de non-recevoir opposées à l'action de Guyot, 

« Infirme sur l'appel incident dudit Guyot, 

« Condamne Pot et sa mère, le premier par corps, à payer 
audit Guyot 3,000 francs, à titre de dommages-iutérèts; les 
condamne en outre aux dépens. » 

Cher), travaux forcés à perpétuité, infanticide; — 3» dAlber-
line Benoit dite Villain (Nord), cinq ans d'emprisonnement, 
vol qualifié; — 4° de Marie Marguerite Lamarquc (Mana-el-
Loire), cmq années de prison, vols quai fiés; — 5° dt José-
phine-Françoise Dumont, femme Majorban (Seine), sixans de 
travaux forcés, faux en écriture de commerce; — 6° dt Louis 
Chardon (Seine), cinq ans de réclusion, faux en écriure de 
commerce; — 7° de Pierre-Hubert Brismontier (\larnej, trois 
ans d'emprisonnement, faux témoignage; — 8° de Pierre-
René Martin (Orôme), six ans de réclusion, banqueroue frau-
duleuse; — 9° de Jean Chavial^ dit Chavialle et de acques 
Maisonneuve (Seine), six ans de réclusion, vols qualiiés ; — 
10° de François Boulenger (Seine), six ans de réclusiui, vols 
qualifiés ; — 11" de Mania Villel'ranque dit Mialhe (Pjrénées-
Orientales), cinq ans d'emprisonnement et 100 fr. d'anende, 
faux en écriture privée. 

Le nommé Jean Sumail, condamné à treize mois dempri-
sonnement par le Tribunal correctionnel de Carcasscnne, le 
31 mars 1833, pour vol, a été déclaré déchu de son pourvoi 
contre cette décision, pour n'avoir pas consigné l'ameide exi-
gée par l'art. 419 du Code d'instruction criminelle. 

lait arriver à temps pour sauver son enfant; qu'en tout 

cas, la fille Alamonne a déjà été rudement frappée par le 

malheur, et que le jury ne peut lui refuser au moins le bé-
néfices des circonstances anémiantes. 

Le jury a rendu un verdict affirmalif, en écartant tou-

tefois la préméditation, et en admettant des circonstances 

atténuantes, en conséquence duquel la fille Alamonne a 
été condamnée à dix ans de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

Présidence de M. Monnot Arbilleur, conseiller à la 

Cour impériale de Besançon. 

ASSASSINAT D'UN ENFANT DE SIX ANS. 

La session de la Cour d'assises a été close par 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 31 mai. 

J0DI ANGERIE. — VENTE DE PAINS N
1
 AYANT TAS LE POIDS FIXÉ 

PAR UN RÈGLEMENT ADMINISTRATIF. — COMPÉTENCE. 

fait 
pression d'un fait de vente de pai 

réglementaire, il déclare que le vendeur a tenté de trom-

per l'acheteur sur la quantité de la marchandise vendue, 

et qu'il ajoute que le fait constaté rentre dans l'apprécia-

tion de l'article 1" de la loi du 27 mars 1851. 

Cette déclaration du juge implique, d'ailleurs, et d'une 

manière nécessaire, que dans sa pensée le vendeur a 

trompé ou tenté de tromper l'acheteur à l'aide de l'un des 

moyens frauduleux prévus par l'article précité. 

Par suite, c'est avec raison que le juge se déclare in-

compétent pour réprimer le fait de vente dont il s'agit, 

lequel, aux termes du même article de la loi de 1851, est, 

en effet, puni des peines correctionnelles édictées par l'ar-

ticle 423 du Code pénal. 

Rtjet du pourvoi du ministère public près le Tribunal 

de simple police de Blidah (Algérie) contre une décision 

de ce Iribunal, en date du 8 février 1855, déclarative de 

eon incompétence et prononçant par suite le relaxe des 

sieurs K .kzanoxvski et Thierry, boulangers à Blidah. 

M. le conseiller Rives, rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

avocat- général. 

KOTES DE FABRICATION REMISES PAR UN OUVRIER A SON MAITRE. 

— ALTÉRATION DUS CHIFFRES. — FAUX. 

i,e crime de faux prévu par le § 1" de l'article 147 du 

Code pénal ne résulte pas suffisamment de la déclaration 

du jury portant que, sur des notes de livraison de briques 

faite pour le compte du maître briquelier, auquel ces notes 

servaient pour délivrer ses factures, l'ouvrier a altéré les 

chiffres indiquant le nombre des briques livrées, et cela 

dans le but de se faire payer un prix de façon supérieur à 

celui qui lui était dû. 
Si, en effet, les notes de fabrication, au momentoù elles 

étaient altérées, n'avaient pas déjà servi à établir les fac-

tures; si, par conséquent, le maître ne les avait pas re-

connues exactes et ne devait pas les tenir encore pour 

telles; si, eu un mot, elles n'étaient pas, par la force des 

choses, une base que le maître dût accepter dans le lègle-

ment qui lui restait à faire avec son ouvrier pour les fa-

çons dues à celui-ci, les notes dont il s'agit devaient être 

assimilées à une simple facture de marchandises, que le 

fournisseur peut exagérer sans commettre le crime de 

faux prévu par le paragraphe précité de l'article 147 du 

Code pénal. 
L'arrêt qui, sur des faits ainsi insuffisamment déclarés 

par le jury, a prononcé la peine ( d elée par cet article, 

doitdonc être cassé, quelque présumable que soit l'appré-

ciation du jury dans le sens même de l'accusation. 

Mais attendu que les faits articulés contre l'accusé par 

la partie publique seraient bien évidemment, s'ils étaient 

prouvés, constitutifs du faux prévu et puni par l'article 

147, la Cour, tout en cassant, a renvoyé l'affaire à une 

autre Cour d'assises, où les faits seront de nouveau ap-

préciés et jugés. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Saioe-

Inférieure, en date du 2 mai 1855, qui a condamné le 

sieur Petit à trois ans de prison, pour faux en écriture de 

commerce. 

M. le conseiller Poultier, rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général ; plaidant, M* A visse. 

POLICE MUNICIPALE. — PLAN GÉNÉRAL D'ALIGNEMENT. — 

CONTRAVENTION. 

I. Un terrain ne cesse pas d'appartenir à la voie publi-

que, par cela seul qu'il en doit être éventuellement retran-

ché, ainsi qu'il appert d'un plan général d'alignement non 

encore exécuté, et dont l'effet sera d'incorporer ce ter-

rain à la propriété de l'un des riverains; 

Par suite, ce terrain ne pouvant être considéré ni com-

me une propriété communale, ni encore moins comme la 

propriété du riverain, c'est à bon droit que la contraven-

tion qui y a été commise a été poursuivie devant le juge 

de poiiee"; elle ne pouvait donner lieu à une simple action 

civile. 

IL Le fait d'ouvrir une porte sur le terrain dont il s'a-

git rentre évidemment dans le fait de construire ou de 

faire des réparations sur les voies publiques sans y être 

autorise par l'administration municipale, fait défendu, dans 

l'espèce, par l'arrêté en vertu duquel la contravention a-

vait élé déclarée. 

Rejet du pourvoi du sieur Thiveau, contre un jugement 

rendu sur appel par le Tribunal correctionnel de Versail-

les, le 23 janvier 1855, qui l'a condamné à 1 fr. d'amende. 

M. lo conseiller Moreau, rapporteur; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général ; plaidant, M* Moulard Mai tin. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Marie-Antoine Ilabcrl, condamné par la Cour d'assises 

de la Seine à vingl ans de travaux forcés, pour vol qualifié, 
avec récidive; — 2" de François-René Laboissière (Loir-et-

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 14 mat. 

TENTATIVE D'ilOMlCIDE PAR UNE MÈRE SUR SA FILLE. 

Une fille de campagne encore jeune (elle n'a que vingt-

six ans), et dont les traits assez doux n'indiquent point des 

sentiments cruels, vient répondre à une accusation des 

plus graves, celle d'avoir commis volontaireaent, avec 

préméditation, une tentative d homicide sur le personne 

de sa fille, âgée de dix-huit mois. 

Voici les faits qui amènent devant le jury l'iccusée Cé-

lina-Reine Alamonne, marchande de poissons, demeurant 

à Batisy, commune de Longjumeau : 

En 1849, la fille Alamonne, alors âgée de vingt ans, 

quitta la maison paternelle pour vivre en concubinage 

avec un nommé Rançon, équarrisseur ; elle eut trois en-

fants qui furent reconnus par co dernier. Cet homme 

s'est suicidé au mois de juillet 1854. Depuis cette époque, 

la fille Alamonne s'est trouvée dans la plus profonde dé-

tresse; elle habitait une misérable masure à peine close, 

et son travail ne lui permettait pas de gagner de quoi 

donner assez de pain à ses enfants. Des personnes charita-

bles avaient offert à cette fille de prendre ses deux HÎnés ; 

elle ava't d'abord refusé de se séparer d'eux, et quand 

enfin, vaincue par la misère, elle avait supplié ces per-

sonnes de prendre ses deux enfants, celles-ci ne s'étaient 

plus trouvées en position de le faire. La fille Alamonne 

s'était ensuite adressée à la charité publique, mais la 

charité publique n'avait pu lui venir en aide. Une épou-

vantable pensée germa alors dans la tête de la fille Ala-

monne : sa plus jeune enfant l'empêchait, à cause des 

soins que réclamait son jeune âge, de travailler assez pour 

gagner de quoi manger; elle l'embarrassait (c'est l'ex-

pression de l'accusée) : la mère pensa qu'il valait mieux 
tuer son enfant que de la voir souffrir. 

Le 1" novembre dernier, vers les neuf ou dix heures 

du matin, la fille Sergent, voisine de l'accusée, la vit avec 

étonnement coucher son dernier enfant : ce n'était point 

l'heure habituelle. Elle lui proposa de garder cette petite 

lille pendant sou absence, car la fille Alamonne se dispo-

sait à sortir; mais celle-ci refusa. Si lôt le départ de sa 

voisine, la fille Sergent entendit les gémissements de la 

petite fille enfermée seule. Justement effrayée, elle fit part 

de ses inquiétudes à une autre voisine, la femme Colin au, 

puis toutes deux ouvrant un méchant conirevent, unique 

clôture de la fenêtre, pénétrèrent chez la fille Alamonne. 

Elles trouvèrent cette pauvre enfant couchée dans un 

grand lit, vers la tête; le corps était sur la paillasse, char-

gé d'un lit de plumes, de deux draps, d'un oreiller et de 

deux courtes-pointes ; entre le lit de plumes et la tête du 

lit était placée une petite paillasse fermant tout accès à 
l'air resnvrshln. rcuirb»«««"<"- iJ-' —A-» -«..i
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la mort a son enfant par suffocation. Les soins prompts 

que la fille Sergent et la femme Cottreau donnèrent à la 

petite fiile la rappelèrent à la vie; mais quelques secondes 

plus tard leurs soins eussent probablement été inutiles. 

Pendant son absence, assez courte d'ailleurs, la fiile 

Alamonne avait trahi sa culpabilité : à Longjumeau, elle 

avait répondu à une femme Vincent, qui s'étonnait de la 

précipitation avec laquelle elle retournait chez elle, que sa 

petite fiile était bien malade, et qu'elle craignait de ne 

plus la retrouver vivante à son retour. Or, son enfant n 'é-

tait point alors sérieusement malade; mais la mère croyait 

déjà son crime consommé. A son retour, ses deux voisi-

nes i'accablèrent de reproches malgré ses protestations • 
toutefois elles gardèrent le silence. 

Près de trois mois s'étaient écoulés lorsque, le 24 

janvier, la fille Alamonne, rentrant chez elle vers dix 

heures du soir, en sortant de la veillée, vit de la fumée 

qui s'échappait de sa cheminée. Avant de partir, elle avait 

couché ses trois enfants et n'avait point laissé de feu. 

Elle pensa à un incendie et appela au secours. Un voisin 

le sieur Sachet, accourut à ses cris, et tous deux péné-

trèrent dans l'intérieur à travers les nuages d'une épaisse 

fumée. Là ils ne trouvèrent plus que les cadavres des 

trois enfauls de la tille Alamonne. L'aîné, garçon de six à 

sept ans, était asphyxié et étendu près de la fenêtre, vers 

laquelle il s'était traîné par un instinct de conservation; 

les corps des deux autres enfants, petites filles de trois 

ans et ae dix-huit mots, étaient presque entièrement car-

bonisés et tombés sur le sol au milieu des débris d'un lit 
et d'un berceau. 

N'y avait- il là qu'un affreux malheur à déplorer? La 

misère de la fille Alamonne, quelques sinistres propos, et 

surtout le récit de I attentat récent contre la vie de la plus 

jeune enfant, que tirent alors les femmes Sergent et Cot-

treau, tout autorisait à penser que c'était l'accusée qui 

avait allumé l'incendie dans l'intention de faire disparaître 

les trois malheureuses créatures fruits de son inconduile. 

L'information n'a produit aucune preuve à cet égard; 

ses résultats donnent lieu de penser que l'incendie ne peut 

être attribué qu'à une imprudence. Il paraît certain en 

effet, que le 24 jauvier, suivant son habitude de tous les 

jours, la lille Alamonne avait placé dans le lit où repo-

saient ses deux aînés, et dans le berceau de sa petite tille, 

contre les pieds de ces enfants, un fer à repasser et un 

pot de grès fortement chauffé. Ces deux objets ont été 

retrouvés à côté des cadavres carbonisés. 

Mais si la justice ne doit pas demander un compte sé-

ère à la fille Alamonne de la catastrophe du 24 janvier 

les dé-

bals d'une affaire grave et d'une nature heureusement 

rare dans les fastes judiciaires de notre département; rien 

d'affligeant comme les détails de cette triste cause, à la-

quelle assistait un nombreux auditoire. 

Suzette-Elisabeth Marchand, veuve Receveur, âgée de 

soixante un ans, née à Dambresson (Suisse), habitait avec 

sa fille Suzanne-Elisabeth Receveur, femme Gueulai, âgée 

de vingt-six ans, une maison du hameau de Saint-Valbert, 

dépendant de la commune d'Héricourl; cette famille, sans 

être dans une misère extrême, vivait cependant pauvre-

ment du produit de quelques parcelles de terre et du tra-

vail de Gueulai. Le fi s aîné de la veuve Receveur, qui 

depuis longtemps avait passé en Suisse, s'y était marié, 

et était devenu veuf. Restant chargé de plusieurs enfants, 

il remit l'un de ceux-ci, Alphonse Receveur, âgé de six 

ans, à sa mère, qui consentit à l'élever moyennant l'aban-

don que lui fit son fils de la jouissance de ce qui pouvait 

revenir à ce dernier dans la succession paternelle. I' y a 

environ dix-sept mois que le petit garçon fut amené à 

Saint-Valbert, et il y a dix-sept mois que commencèrent 

les tortures qui devaient le tuer. 

Mues par la plus basse cupidité et l'avarice la plus sor-

dide, voulant à tout prix, dit l'acte d'accusation, se dé-

barrasser d'un être qui était pour le ménage un fardeau 

et un ennui, la grand'mère et la tante d'Alpiionse le sou-

mirent à un régime systématiquement meurtrier : priva-

tion de nourriture, séquestration, coups journaliers, sévi-

ces, violences de toutes sortes, bains d'eau froide au cœur 

de l'hiver, tout ce qu 'une imagination féroce peut inventer 

pour miner et déiruire une organisation débile, tels fu-

rent les moyens employés avec une persévérance infer-

nale par les deux femmes contre l'enfant confié à leur 

tendresse et à leurs soins. Le but poursuivi avec tant d'a-

charnement fat atteint, et, le 24 janvier dernier, Alphonse, 

réduit au dernier degré du marasme et de la consomp-

tion, succombait en vingt-quatre heures à un mal aigu 

qu'aucun médecin ne fut appelé à constater et à soulager. 

Mais l'opinion s'était soulevée, le cri public accusait hau-

tement la grand'mère et la tante, et la justice institua im-

médiatement une sérieuse information. Le drame se dé-

nouait devant la Cour d'assises samedi dernier. 

La veuve Receveur et sa fille sont au banc des accusés; 

la première, dont la physionomie sèche et froide ne tra-

hit aucune émotion, rtste impassible et taciturne; l'autre, 

qu'on voit avec peine allaiter un jeune enfant, paraît plus 

agitée et se défend avec plus d'animation. De nombreux 

témoins viennent confirmer les faits relatés dans l'acte 

d'accusation. Les magistrats et l'homme de l'ai t qui ont 

visité le petit cadavre font une description saisissante de 

l'état affi eux où ils l'ont trouvé ; ils n'ont jamais vu un 

spectacle plus navrant; celait un squeleite recouvert 

d'une peau mince et flétrie, offrant partout des traces de 

coups, d'ecchymoses, de plaies à tous les degrés de cica-

trisation ; l'enfant avait succombé à une hydrocéphale ai-

guë, et la maladie était la suite nécessaire du régime 

meurtrier auquel il avait été soumis : telle est la conclu-

sion formelle du médecin. 
i>co .uioiuo laiiuiiicm cuiiiuicij i, Aipuuiise, toujours af-

famé, se jetait sur la nourriture qu'ils lui présentaient en 

cachette, car sa grand'mère ne voulait pas qu'il mangeât 

et insultait les femmes qui donnaient au malheureux quel-

que chétif aliment; comment on l'enfermait des journées 

entières passées à crier et à gémir, comment on l'attachait 

pour l'empêcher de dormir ou d'aller chercher un peu de 

pain, comment ou l'accablait de coups et de grossières 

ma'édiclions, comment on le foulait aux pieds, on le ren-

versait, on le traînait sur le pavé et dans les escaliers, 

comment sa grand'mère et sa tante exprimaient haute-

ment lo vceu de le voir enfin expirer...; le tableau com-

plet de treize mois d'agonie et de martyre se déroule de-

vant les yeux des jurés. 

Dans un réquisitoire énergique, M. Maistre, procureur 

impérial, soutient l'accusation et appelle sur les deux ac-

cusées toutes les sévérités de la loi. 

M* Chaudey présente la défense des deux femmes, et 

les débals sont clos. 

M. le président résume toute l'affaire, et les jurés vont 

délibérer. 

Au bout de vingt minutes le verdict est rendu : il re-

connaît la veuve Receveur coupable d'avoir porté volon-

tairement et avec préméditation des coups à Alphonse 
T. p . . . * z J — - ■ . i . : i i 

condamne a un mois de prison. De là une inimi ,2 j ■ '
lé 

qui s était traduite chaque jour, de la part de Rdh,,ff°,
8D e 

des menaces contre la famille Sauieron et contre M '
 par 

sier, a qui il attribuait le rffus qu'il avait éprouvé *
 Gas

" 

au mariage et les poursuites dont il avait été l'ol
 (,Uant 

Gassier avait même été obligé de s'armer pour se H T''
 M

' 
en cas de besoin. ' ue 'endre 

Alexandre Rébuffel ayant été arrêté, on remarnu» 

avait au gros doigt de la main droite une plaie do! ^ 

put expliquer l'origine. Son chapeau présentait ésal " °'
3 

quelques traces de sang, et des taches d'huile m « n
nt 

pouvait attribuer aux éclaboussures d'une lam e , °n 

brisée chez M. Gassier. 1 ,r°Uv ée 

Après le réquisitoire de IL Bécot, procureur im*' 

et la plaidoirie de M- Angre, le jury a rendu un & 
négatif en ce qui concerne le vol, et affirmalif en l 1 

touche l'incendie. ^ lui 

Alexandre Rébuffel a été condamné à quinze 
travaux forcés. s Q e 

VOLS. 

Antoine Béraud, ancien professeur, né à Briancon 

un voleur de la plus dangereuse espèce. Il a subi déiàri" 

nombreuses condamnations. En dernier lieu, il était d!* 

tenu au bagne de Toulon, sous le poids d'une condamna" 

tion à dix ans de travaux forcés, lorsqu'il parviut à A' 
chapper. ' ^ 

Loin de chercher à fuir à l'étranger, Béraud s'install 

à Toulon, centre assez populeux pour devenir le théàir* 

de ses nombreux exploits, et bientôt la police de cett
9 

ville constatait une augmentation de vols et de filouteries
6 

qui ont cessé comme par enchantement depuis son arresl 

talion, opérée le 21 mars dernier. Au moment où il était 

arrêté, on saisissait sur lui des bagues, des montres et 

des chaînes qu'il avait pris récemment chez le sieur Mer-

lin, bijoutier. Celui-ci avait remarqué que Béraud se pro-

menait régulièrement à la même heure devant son éta-

lage, mais il avait supposé que celui-ci n'en voulait pas à 

ses bijoux et avait cru voir un amoureux dans celui qui 
l'avait, plus tard, dévalisé. 

Béraud avait commis un vol audacieux au préjudice du 

sieur Martin, charcutier. Il s'était introduit en plein jour 

chez lui, avait forcé les meubles et pris des couverts d'ar-

gent, des bijoux, 750 fr. en argent et 400 fr. en pièces 

d'or. Le même jour, il avait soustrait à M. Frébaud, lieu, 

lenanl-coionel d'artillerie, une montre en or, une dragonne 

un pompon et 200 fr. en or. D'autres habitants de Tou-

lon avaient eu également à se plaindre de vols considéra-
bles commis par Béraud. 

Celui-ci me imperturbablement les faits que l'accusa-

tion relève contre lui. Ou voit qu'il a l'habitude de la Cour 

d'assises ; il trouve réponse à tout. On a saisi sur lui uu 

pistolet double chargé et un casse-tête. Au moment où on 

l'arrêtait, il avait dit aux agents de police : « Si vous no 

m'aviez pas surpris, vous ne seriez plus en vie. » A l'au-

dience, Réraud cherche à expliquer ce propos et soutient 

qu'il n'avait des armes sur lui que pour sa propre défeue, 

et, sans doute, pour se protéger contre les voleurs. 

Le jury ayant répondu affirmativement aux vingt-qua-

tre questions qui lui étaient posées, Béraud a été con-

damné à vingt ans de travaux forcés. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL 

Présidence de M 

D'ÉTAT (au contentieux). 

. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

elle a à répondre de la tentative do meurtre du 1" no-

vembre, dont elle a fini, dans le cours de l'instruction, 

par se reconnaître coupable. 

L'accusation a été soutenue avec force par M. Guérin 
de Vaux, procureur impérial. 

La défense a été présentée par M' Denis, avocat du 
barreau de Versailles. 

Le défenseur, après avoir retracé le sombre tableau de 

la misère à laquelle l'accusée n'avait cessé un seul jour 

d'être en proie depuis son enfance, et établi que si sarvie 

n'a point été pure, du moins elle ne mérite pas tous les 

reproches que lui adresse l'accusation sous le rapport de 

la moralité, soutient que l'horrible action reprochée à la 

tille Alamonne n'est que l'acte d'une femme folle de dés-

espoir; qu'un pareil crime n'a pu être prémédité; que, 

d'ailleurs, lorsque la mère revenait si précipitamment 

chez elle, c'était parce que, saisie de remords, elle vou-

Receveur, enfant âgé de sept ans, sans intention de lui 

donner la mort, mais qui pourtant l'ont accasionnée ; la 

femme Gueulai, coupable du même crime, mais sans pré-

méditation, et en lui accordant le bénéfice des circonstan-

ces atténuantes. 

En conséquence, la Cour, appliquant à la veuve Re-

ceveur les dispositions de la loi de 1854, qui convertis-

sent, pour les iudividus âgés de plus de soixante ans, la 

peine des travaux forcés en celle de la réclusion, con-

damne cette femme à la réclusion perpétuelle, et la fem-

me Gueutal à dix ans de la même peine. 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marquezy, conseiller à la Cour 

impériale d'Aix. "* 

Audience du i" mai. 

INCENDIE ET VOL. 

Dans la matinée du 4 décembre dernier, les habitants 

de Seranon s'aperçurent qu'une fumée épaisse s'échap-

pait de la toiture de la maison du sieur Gassier, médecin. 

Les fenêtres étaient fermées à l'intérieur, mais l'une d'elles 

portait des traces d'effraction. Un malfaiteur s'était in-

troduit dans la maison, en descellant une des barres de 

fer qui garnissaient cette fenêtre. Il s'était emparé d'une 

somme de 600 fr., avait accumulé au milieu du salon les 

meubles, les vêtements, les livres et les instruments de 

chirurgie de M. Gassier, et y avait mis le feu. Lorsqu'on 

arriva, tout était consumé à l'intérieur, et ce ne fut qu'avec 

peine qu'on parvint è. empêcher l'incendie de faire des 

ravages considérables. 

On trouva sur les lieux de l'incendie une pioche dont !e 

manche avait été biû'é. Cette pioche appartenait au sieur 

César Sauieron, beau-père de M. Gassier. Oc, la nuit qui 

avait précédé i'incendie, un malfaiteur s'était introduit 

dans un hangar dépendant de la ferme du sieur Sauieron, 

avait pris, outre la pioche, des courroies et des sangles, 

et coupé, à l'aido d'un couteau, des harnais. Ces harnais 

étaient couverts de taches do sang ; à la porte du hangar 

Audiences des 30 mars et 20 avril; — approbation 

impériale du 19 avril. 

CHEMINS VICINAUX. — SUBVENTIONS SPÉCIALES. — QUESTION» 

DIVERSES. 

L'article 14 de la loi du 21 mai 1836 qui attribue aux 

communes le droit de réclamer des subventions aux pro-

priétaires d'établissements industriels qui dégradent habi-

tuellement et teirij>oiairement les chemins vicinaux par 

l'exploitation de leurs entreprises, ne fait aucune distinc-

tion entre les établissements dont le siège se trouve dans 
lesdites communes et ceux qui sont situés sur un autre 

territoire. , , 
Cet article, compris au titre III des dispositions gène-

raies des chemins vicinaux, est aussi bien applicable aux 

chemins vicinaux de grande communication qu'aux che-

mins vicinaux de petite vicinalité. , 
Aux termes de la loi de 1836, les communes n oo 

d'action qu'autant qu'elles prouvent que les chemins élsten 

entretenus en bon état de vicinalité; mais il n'est pas né-

cessaire que cette preuve précède les dégradations co -

mises, il suffit que le bon entretien, à l'époque pour la-

quelle les subventions sont demandées, soit constate P 

suite de l'instruction ordonnée sur la demande en sub^e 

tion formée par les communes. , ^ 
Ainsi jugé au rapport de M. Lemarié, auditeur, mag 

les observations de M
e
 Frignet, sur les conclusions a • 

de Lavenay, maître des requêtes, commissaire du o 

vernement, entre la commune de Gourdon et
 la

°°"l"|
e 

gnie des houillères et fonderies de l'Aveyron, dont 

siège est à Decazeville. '
 r

„ 

USINES. — POUVOIR RÉGLEMENTAIRE DES EAUX.— . • ^. 

FIN DE NON-RECEVOIR TIRÉE DE JUGEMENTS ÉMAN s 

TRIBUNAUX CIVILS. 

L'arrêt d'une Cour impériale, qui ordonne la supP 

sion des vannes d'une usine non réglée, ne lait pia ^ 

tacle à ce que l'usinier s'adresse au préfet, a e 

faire régulariser l'existence de son usine par la u. ^ 
l'avenir :s prop"^ d'un repère destiné à proléger pour 

tés riveraines contre les dangers de t inondation, ^ 

malgré cet arrêt, en vertu des lois _ des 12-20 aou ^^ 

26 septembre, 6 octobre 1791, de l'arrêté du Go«J
<FJ 

nementdu 19 ventôse an VI et du décret du *» , 

1852, il appartenait au préfet de régulariser, aan» 

de police, l'existence de cette usine.
 eD

tra 
Ainsi jugé, au rapport de M. Aucoc, auditeur, . 

l'abbé Schaiff, défendu par M' Pouiet-Bretlevdle, ;^ ̂  

de Wendel, propriétaire de l'usine Scfi remaub*.
 de

 \y 
de Verdières, conclusions conlormes de m.. 

maître des requêtes, commissaire du gou 
par M 
venay 

m m t. 
scR 

DE NAVIGATION. — STAGNATION DFS EAUX ^ ̂  

— RÉPARATION DU DOMMAGE-. 

CONSEIL DÉ 
INCOMPÉTENCE DU 

CANAIX 

TERRES RIVERAINES 

VAUX A EXÉCUTER. 

FECTUr.B. «pêté Paf 

Lorsque l'écoulement naturel des eaux est arrei 
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 auditeur, entendu en son rapport, M* Rever-

r
 l'a compagnie du canal du Midi, M* Dufour 

*
0
* [""époux Babou ; M. de Lavenay, maître des requê-
•;fi,
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,
e
saire du gouvernement. 
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PARIS, 31 MAI. 

■ l'ordre général par lequel M. le général Canrobert 

\
olCl

 na
î
ire

 à l'armée la nomination de M. le général 

j,'tsier au commandement en cher : 

« Soldats! . 

général Péhssier, commandant le premier corps, 

"
D

(j à dater de ce jour, le commandement en chef de 

'''T 'Empereur, en mettant à votre tête un général ha-

' ,
 auX

 grands commandements, vieilli dans la guerre 

fus les camps, a voulu vous donner une nouvelle 
ei
.éuvc de sa sollicitude et préparer encore davantage les 

[uccès qui 

«que 

,£aucBw»«""- — -- i .- --
et la volonté du souverain m avaient placo et ou 

. "m'avez soutenu, au milieu des plus rudes épreuves, 

'. .,
J
'

0
s vertus guerrières et ce dévouement confiant dont 

fous n'avez cessé de m'honorer, je ne me sépare pas de 

«us Le bonheur de partager de plus près vos glorieuses 

iliiiies vos nobles travaux, m'a été accordé, et c'est 

encore ensemble que, sous l'habile et ferme direction du 

nouveau général en chef, nous continuerons à combattre 
pria France et pour l'Empereur. 

Atî prand quartier-général, devant Sébastopol, le 19 

« Le gênerai en chef, CANROBERT. » 

] attendent sous peu, croyez-le bien, votre éner-
„.sévérance. 

Eu descendant do la position élevée où les circons-
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M* Lachaud a présenté la défense de la prévenue. 

Le Tribunal l'a condamnée à trois années d'emprison-
nement et 300 fr. d'amende. ^ 
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 restaurateurs des environs du 
l aiais-Koyal s étant aperçu que son linge de table dimi-

nuait considérablement, en fit l'inventaire, et reconnntque 

depuis quelques mois il lui avait été soustrait soixante-

quinze douzaines de serviettes damassées d'une valeur de 
plus de 2,000 francs. Il déposa une plainte chez le com-

missaire de police de la section, et avis de ce vol fut don-

no au clKf du service de sûreté, qui prescrivit des investi-

gations pour rechercher le coupable. Quelques jours plus 

tard, des agents découvraient chez une marchande à la 

toilette du quartier du Temple une douzaine de serviettes 

exactement semblables à celles qui leur avaient été remi-

ses comme échantillon, et qui, ayant été représentées au 

rtstaurateur, furent reconnues comme provenant de son 
établissement. En remontant à la source de l'achat de ces 

serviettes, qui avaient drjà passé dans plusieurs mains, 

on arriva sur la trace du voleur, et le lendemain matin il 

était arrêlédans un mauvais garni du quartier de I Hôtel-

de-Ville, où il logeait à raison de 4 sous par nuit. Amené 

dans le cabinet du chef du service^de sûreté, il déclara se 

nommer L... et être emp oyé comme homme de peine 

cht-z le sieur X..., restaurateur, au préjudice duquel il 

avait volé les serviettes en question. Plusieurs perquisi-

tions ont été opérées chez diverses marchandes qui avaient 

trafiqué sur ces serviettes, dont une certaine quantité 

fut saisie au domicile d'une femme C... En compulsant 

ses livres, il a été établi que depuis un certain laps de 

temps elle avait acheté à L... plus de trois mille serviet-

tes, une vingtaine de nappes et des draps de lit, le tout 

provenant de vols commis par cet individu dans différents 

établissements de traiteur où il avait été employé. L..., 

qui a déjà subi deux condamnations pour vol domesti-

que, a été envoyé au dépôt de la préfecture, ainsi que la 

femme C..., qui a aussi des antécédents judiciaires. 

DÉPARTEMENTS. 

Ce combat, si extraordinaire par la nature des armes 

dont les deux parties firent usage, continua avec acharne-

ment au milieu d'une centaine de curieux, qui rirent aux 

éclats, mais dont aucun, ce qui est assez remarquable, 

ne songea à séparer les combattantes; aussi, lorsqu'au 

bout d'environ un quart d'heure des agents de police sur-

vinrent et mirent fin à la lutte en arrêtant les deux mé-

gères, celles-ci étaient-elles toutes ruisselantes de sang. 

Avant-hier, le Tribunal correctionnel a condamné les 

marchandes Ulrique Johannson et Brigitte Berggren, pour 
batterie et déloyale concurrence commises sur une place 

publique, chacune à une amende de 30 rixdalers de ban-

que (75 fr.), et en outre, Ulrique Johannson , pour avoir 

commencé le combat, à dix jours d'emprisonnement, au 
pain et à l'eau. 

— PRUSSE (Berlin), 27 mai. — Le gouvernement prus-

sien vient de prendre des mesures pour restreindre le 

concubinage, qu'en Allemagne, par euphém sine, on ap-

pelle généralement mariage sauvage (wilde ehe). Une cir-

culaire adressée, ces jours derniers, par le ministre des 

cultes et de l'instruction publique aux ecclésiastiques de 

toutes les confessions, leur enjoint d'exhorter, dans leurs 

districts respectifs, les individus qui vivraient en concu-

binage à se marier ou à se séparer dans un bref délai. 

Celte exhortation pourra, s'il y a lieu, être réitérée une 

deuxième et, au besoin, une troisième l'ois. Si les concu-

bins n'y obtempèrent pas et que leur cohabitation cause 

du scandale, les ecclésiastiques devront en prévenir la 

police, qui usera de tous les moyens dont elle dispose 

pour opérer la séparation des personnes vivant eu com-
merce illicite. 

Dans le cas où un obstacle légal empêcherait le ma-

riage des concubins, ceux-ci, qu'il y ait scandale on non, 

seront tenus de se séparer dès que la première sommation 
leur en aura été faite. 

La circulaire ministérielle ne définit pas les faits et les 

circonstances qui constitueraient le scandale en matière 

de concubinage. Elle laisse ce soin aux ecclésiastiques et 

à la police, qui à cet égard, dit la circulaire, devront con-

sulter les moeurs et l'opinion publique de la localité. 

Mêlas, Verdezini, Becker et Finck, condamnés hier, le 

■ciiier à la peine de mort, le deuxième aux travaux for -

è à perpétuité, le troisième à vingt années de la même 

«se, et le dernier à cinq années de réclusion, ont signé 
Hird'hui leur pourvoi en cassation. 

- Le Tribunal de police correctionnelle a condamné le 

je» Mittaine, boulanger, à Nogent-sur-Marne, Grande-

Ruede Paris, 91, à six jours de prison et 16 fr. d'amende 

;our détention d'une fausse balance. 

- Le 21 avril dernier, une femme tout éplorée (en 

i arence du moins) se présentait chez le commissaire de 

police du quartier du Louvre; elle disait se nommer fem-

M Abadie et déclarait qu'elle venait, toute désespérée, 

lor plainte contre un sieur Chapuy, qui avait détourné 

udomicile paternel sa fille Eugénie Abadie, âgée de 

us de seize ans; elle racontait qu'elle avait fait con 

alasance avec Chapuy au bal de l'Opéra, qu'il était en 

eite venu la voir, qu'en raison de ses bonnes manières 

«n'avait pas cru devoir lui interdire sa maison et qu'il 

«ail fini par prendre pension chez elle; qu'elle s'était 

wrçae, mais trop tard, que sa fille avait é.é séduite par 

lapuy, qu'elle l'avait mis en demeure de l'épouser, 

ils qu'il lui avait alors appris qu'il était marié et séparé 

.^'Clairement d'avec sa femme; qu'enfin, depuis quatre 
lr

«, il était parvenu à faire quitter à la jeune fille le 

■Mie de sa mère, et qu'il la tenait enfermée dans un 

élément où personne ne pouvait pénétrer; elle ter 

«M en demandant justice de la conduite de l'infâme qui 

'""abusé à ce point de la confiance qu'elle avait eue eu 

■'
e
'de l'hospitalité qu'elle lui avait accordée. 

» plainte recueillie, una information eut lieu, à la suite 

'quelle on arrêta, non pas le prétendu séducteur, mais 

•J** elle-même, qui a été renvoyée devant la police 

«iionnelle comme prévenue d'avoir attenté aux 

- "s en excitant, favorisant et facilitant habituellement 
j^ucie de &a tille mineure. 
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GIRONDE (Bordeaux), 30 mai. — Un accident épouvan-

table est arrivé ce matin sur le bateau à vapeur venant 

d'Agen à Bordeaux. Un voyageur, assis sur le bord de 

l'ouverture donnant jour sur le piston de la machine, s'é-

tant endormi, est tombé entre les rouages, où il a été hor-

rib ement broyé. Vainement le mécanicien a arrêté sur le 

coup. La mort avait été instantanée. Des voyageurs, té-

moins de l'événement, disent qu'un accident de ce genre 

est sans exemple sur la Garonne depuis que des bateaux 

à vapeur naviguent. U est en dehors de toutes les prévi-

sions, et l'on ne peut concevoir qu'un homme ait pu pas-

ser, tout endormi qu'il lût, à travers une grille parfaite-

ment solide et offrant à peine une ouverture de 50 centi-

mètres. Les personnes qui, au moment de l'accident, en-

touraient ce malheureux, ne peuvent le concevoir. 

Ce voyageur se nommait Brunei -Thomas Brulat; il est 

natif de Thiers (Puy-de-Dôme), où il exerçait la profes-

sion de fabricant de coutellerie. On a trouvé sur lui deux 

billets de banque de 150 fr., 200 fr. ea or et 13 fr. en 

monnaie. 50 fr. ont été depuis trouvés dans une de ses 
poches, hinsi qu'une montre en argent. 

- NORD (Valenciennes). — Un accident, qui heureuse-

ment n'a eu aucun résultat fâcheux, a mis, le 28 mai, en 

émoi, la ville de Valenciennes. Au moment où l'office des 

vêpres allait cire terminé dans l'église Saint-Géry, une 

forte détonation a brisé les vitres du temple. C'était le gé-

nérateur d'une machine à vapeur de l'atelier de M. Ver-

nus, serrurier mécanicien, qui venait d'éclater, projetant 

au loin une pluie de fonte, de fer, de briques et de pous-
sière. 

Le bâtiment au-dessous duquel était placé le généra-

teur avait sauté tout entier, entraînant des pans de mur 

et compromettant la solidité du reste de la maison. Tous 

les ouvriers étaient à l'atelier et préparaient une fonte. 

Plusieurs d'entre eux ont, ainsi que le jeune fils de M. 

Vernus, reçu des contusions sans gravité. M"" Vernus, 

qui était dans son appartement, situé presque au-dessus 

du générateur, a été ensevelie sous les décombres, mais 
sans avoir autre chose que des contusions> 

La commotion a été ressentie à plus de 500 mètres, et 

'explosion avait une force telle, que plus dé la moitié du 

générateur, énorme masse de fer, a été lancée et est res-

tée, à 100 mètres de distance, sur la toiture d'une maison 
à trois étages. 

Les autorités se sont immédiatement rendues sur les 

lieux et ont pris toutes les mesures que leur a suggérées 
la prudence. 

Le Courrier du Nord, auquel nous empruntons ces 

détails, ajoute que M. Vernus père, qui était à Paris, a été 

mandé par le télégraphe. La causo de cette explosion 

est encore inconnue, et la machine fonctionnait depuis 
troisjnois. 

ETRANGER. 

SUÈDE (Stockholm), 21 mai. — Dans la matinée de 

lundi dernier, le grand marché de Stockholm a été le théâ-

tre d'un combat des plus étranges. Une cuisinière mar-

chandait un poulet à la femme Ulrique Johannson, qui en 

demandait 36 sous. Une marchande voisine, Biigilte Berg-

gren, intendant ce prix, qui à la vérité était beaucoup 

trop élevé, saisit dans son panier un poulet à peu près 

pareil à l'autre, l'éleva en l'air et dit tout haut qu'elle le 

donnerait pour 30 sous; là-dessus la première marchande 

abaiss* son prix à 28 sous, puis Ulrique à 27, Brigitte à 

26, et les deux concurrentes allèrent de rabais en rnbds 

jusqu'à ce que Brigitte eût mis son poulet à 19 sous. Alors 

Ulrique, se tournant vers cette dernière, s'écria : « Ma 

sœur (à Stockholm toutes les marchandes des marchés Si 

traitent de sœur et se tutoient), je quitte la partie, fi'est à 

toi de vendre. » Pendant que la cuisinière comptait sa 

I monnaie, et que Brigitte, selon l'usage, enveloppait soi-

gneusement sa marchandise de plusieurs feuilles de pa 

pier, Unique se glissa derrière Brigitte, entoura du bras 

gauche le cou de cette femme, et se mil à lui piquer avec 

une grosse épingle la ligure et le sein. Brigitte se leva 

brusquement de sa chaise, et à son tour saisit Ulrique 

par les cheveux, et, lui penchant la tête en arrière, lui 

larda de coups d'épingle le visage et la poitrine. 

PREFECTURE DE POLICE. 

TAXE PÉRIODIQUE DU PAIN. 

Paris, le 31 mai 185S. 

du Nous, préfet de police, vu les règlements sur la taxe 
pain, ordonnons ce qui suil : 

Art. 1". A compter de vendredi prochain, i" juin, le prix 
du pain, dans Paris, continuera à è re payé ainsi qu'il a été 
fixé, pour la deuxiè ne q iiuzaine de mai, par notre ordon 
nance du 14 du même mois, savoir : 

Le pain de première qualité, 45 centimes le kilogramme; 
Le paai de deuxième qualné, 38 centimes le kilogramme. 
An. 2. Les règlements sur la vente du pain, et. notam-

ment l'ordonnance dj police du 2 novembre 1840, continue-
ront à être observés. 

Le préfet de police, PIETRI. 

Par le préfet : Le secrétaire-général de la préfecture de po-
lice, A. DE SAULXURES. 

AVIS. — On continuera à distribuer à la population labo-
rieuse, et à tous les habitan's dont les ressources seraient in-
suffisantes, des cartes de différence au moyeu desquelles ces 
personnes se procureront le pain au prix de 40 centimes le ki-
logramme. 

Celte remise de cartes se fera par les soins de MM. les 
maires, conformément à l'arrêté de M. le préfet du départe-
ment de la Seine, du 12 de ce mois. 

— A dater de samedi 2 juin, l'Exposition de l'Indus-

trie et celle des Beaux-Arts seront ouvertes tous les jours 

de la semaine, de onze heures à cinq heures et demie. 

Prixd'enttée: les lundis, mardis, mercredis, jeudis et 

samedis, 1 fr. ; les vendredis, 5 francs, et les dimanches 
20 centimes. 

Tous les jours, de neuf heures à onze heures, les per 

sonnes munies de cartes et de billets de saison seront ad 
mises dans les salles. 

D" le 29 août pour le second, 

D" le 29 octobre pour le troisième, 

D" le 29 décembre pour le quatrième, 

es versements ne pourront plus avoir lieu, et que, con-

formément aux prescriptions de l'art. 6 des statuts, ci-

après transcrit, l'actionnaire retardataire est déchu de 

tous ses droits sur les versements partiels opérés anté-
rieurement. 

< Art. 6. Chaque actionnaire est tenu, en souscrivant les 

actions, d'opérer immédiatement le versement de 40 pour 

100 de la valeur nominale ; les 60 pour 100 restant seront 

versés à la caisse da la Société aux époques et dans les 

proportions qui stront déterminées par le conseil d'admi-

nistration. L'annonce en sera f dte chaque fois, au moins 

quatre jours à l'avance, dans les journaux désignés dans 

l'article 47. Tout actionnaire qui n'aura pas opéré son 

versement dans les quatre semaines qui suivront l'expira-

tion du terme fixé pour le paiement perdra, par ce fait 

même, tous ses droits. Les versements partiels déjà opé-

rés seront acquis à la caisse de la Buique, et les certificats 

d'actions délivrés contre ces versements seront annulés. 

A la place de ces actions frappées de déchéance, le con-

seil d'administration créera de nouveaux titres et les ven-
dra pour le compte de la Banque. » 

— M. Balard, ancien ordonnateur des convois de la 

ville dd Paris, entrepreneur de transports et embaume-

ments, rue Saiote-Croix-de-la-Bretonnerie, 14, infuimé 

que quelques agents, appartenant à des entreprises qu'il 

ne connaît pas, usurpent son nomelsa qualité pour se pré-

senter dans les familles, a l'honneur de rappeler au pu-

blic qu'il traite tout, s sesaffaires personnellement, et qu'en 

cas d'absence, ses seuls intermédiaires sont ses neveux, 

toujours porteurs d'un pouvoir écrit et signé de lui. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

AVIS. 

Le Conseil d'administration a l'honneur de prévenir 

MM. les porteurs d'obligniions émises par la Compagnie 

de l'Est que le semestre d'intérêts de 12 fr. 50 c. par obli-

gition, échu le 31 mai, sera payé au siège de la Compa-

gnie à partir du l'
r
 juin, sur la présentation du coupon 

n* 6, détaché des titres. 

Les obligations de la compagnie de l'Est sorties au ti-

rage du 15 mai courant seront remboursées à partir du 1" 
juin. 

Sourie de Pari* du 31 liai 18&5. 
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AU COMPTANT. 
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— Duo 1833. . . 
4 0(0 j. 22 sept.. . . 
4 lf J2 0|0 j. '22 mars. 
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- Ditol853... 
Act. de la Banque. 

70 25 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig.de la Ville. .. 
71 10 j Emp. 25 millions... ■— —< 
82 75 | Emp. 50 millions... 1110 — 

 i Rente de la Ville... — — 
94 15 jObligat.de la Seine. 

 | Caisse hypothécaire. — — 
94 75 | Palaisde l'Industrie. 140 — 

3080 — | Quatre canaux — — 
Crédit foncier. . . . , . 530 — | Canal de Bourgogne. — —-
Société gén. motel.. . 860 
Comptoir national. . 615 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Roisch.). . 109 
Emp. Piém. 1850.. — 

— Oblig. 1853... 53 
Rome, 5 U |0 85 
Turquie (emp. 1854) — 

— I VALEUBS DIVERSES. 

— j II.-Fouru. de Moue. — —t 
| SSines de la Loire. . . — — 

— | II.-Fourn. d'ilerser. — — 
— I Tissus de lia Kaberl. — —. 
— j Lin Cohin. — _ 
1(2 | Comptoir Bonnard.. 108 — 
— | Docks-Napoléon .... 194 25 

BANQUE DU COMMERCE ET D INDUSTRIE A DARMSTADT. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'informer 
MM. les actionnaires que, conformément à l'article 6 des 

statuts, il a été décidé qu'il serait fuit appel des 60 pour 

100 non encore versés sur les actions de la Banque de 
Darmstadt. 

Eu conséquence, les versements destinés à compléter 

le capital dss actions auront lieu dans les proportions et J 
aux époques suivantes : 

15 pour 100, soit au change de 37 fl. Ij2 par action, le 
l"jmn prochain; 

15 pour 100, soit au change de 37 fl. 1|2 par action, le 
1" août prochain ; 

15 pour 100, soit au change de 37 fl. Ii2 par action, le 
1" octobre prochain. 

15 pour 100, soit au change de 37 fl. 1(2 par action, le 
1" décembre prochain. 

MM. les actionnaires auront, à l'époque de chaque ver-

sement, la faculté d'anticiper le paiement d'un ou de plu-

sieurs teru.es dus, sous bonification de l'intérêt à raison 
de 4 pour 100 l'an. 

Les versements pourront se faire dans les villes ci-après 
indiquées : 

A Darmstadt, au siège de la Banque ; 

A Mayence, à la succursale de la Banque ; 

A Francfort-sur-le-Mein, chez M. A. Niederhofheim ; 

A Cologne, à la Société de la Banque A. Schaffausen ; 

Chez MM. S. Oppenheim et C*, au change du |our; 

A Paris, au siège de la Société générale de Crédit mo-

bilier, place Vendôme, 15, à raison de 80 fr. 62 c. 1[2 
pour 37 fl. 1[2, 

Les certificats d'action sur lesquels on désire effectuer 

les versements doivent être déposés avec les bordereaux 

sur lesquels ils sont inscrits préalablement par ordre nu-
mérique. 

Il sera donné quittance des sommes reçues au bas des 
certificats d'actions. 

MM. les actionnaires qui feront leurs versements après 

les 1" juin, 1
er

 août, 1" octobre et 1" décembre devront, 

à partir de ces époques jusqu'au 29 de chacun de ces 

mois, terme de paiement de rigueur, les intérêts de retard, 
calculés sur le pied de 5 pour 100 l'an. 

Le conseil rappelle à MM. les actionnaires que, passé le 
29 juin, pour le premier terme, 
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Cours. 
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OHE mars DI FEO. COTÉS AU PARQUÏT. 

Paris àCaenetCherb. — Saint-Germain. ..... 803 
Paris à Orléans 120J — j Midi. 

Paris à Rouen » 1090 — j Gr. central deFmnce. 
R iuen au Uavre. . . . 590 — | Dijon àBesançon. . . . 
Nord ,. 910 — j Diep<peet.Féiamp. . . 
Chemin de l'Est.... 918 75 j Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Lyon. ...... 1192 50 j Strasbourg à Bàle. . . 
Lyon à la ^ôditerr. . 1180 — | Paris à Sceaux 
Lyon àGenève 635 — j Versailles (r. g.).... 
Ouest 693 — i Ceutral -Suisse 

670 — 
582 50 

325 — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui vendredi , Robin des 
Bois, et Lisette. — Très incessamment, la première représen-
tation de la Marjolaine, opéra-comique eu un acte, de M. A. 

Iliquard. — Samedi, la onzième représentation de Jaguarità 
l'Iudienne, opéra en trois actes, de M. H ilevy. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Toujours foule aux Pi-
lules du Diable, la plus amusante féerie que l'on connaisse. 

— AMBIGU-CO IQUE. — La direction monte activement le 
drame nouveau de M. Méry, Frère et Sœur, dont on dit deg 
merveilles à tous les points du vue. Oa attend un grand suc» 
ces de larmes et de curiosité. 

—EXHIBITION (Maison Robert-Houdin, boulevard desitaliens, 
8.) — Le plan en relief du siège de Sébastopol, par M. James 
Wyld, est visible tous les jours, de 10 heures du matin à 10 
heures du soir. Ce modèle est, jour par jour, moditié d'après 
les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 1" JUIN. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

TUÉATKE-FRASÇAIS — Péril en la demeure, Une Tempête. 
OPÉRA COMIQUE. — Le Domino noir, le Toréador. 
ODÉON. — L 'Honneur et l'argent. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Robin des BoTs, Lisette. 

VAUDEVILLE. — Un Cœur qui parle, Catherine, le Chevalier. 
VAR-ÉTSS. — Relâche. 
GYMNASE . -■ Le Demi-Monde. 

PALAIS-ROYAL. ■— Le Monde camelotte, l'Art de déplaire, Bal. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Carrières de Montmartre. 
AMBIGU. — Kean. 

GAITÉ. — Le Retour du Pharaon. 
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 prix: 2,000 fr. 

3" D'une U.4IMOH sise à Bercy, rue de Cha-
renton, 17. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
4° D'une MAISON sise à Paris, rue de Cotte, 

n» 17. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
5° Et d'une MAIÎ»OSI OU CAMPAGNE, 

sise à Saint-Maudé, Grande -Ru.', 3. 
Mise à piix : 9,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit 11' Ersieat MOKKABJ ; 

2° A M" Benoist, avoué à Paris, rue Saint-An-
toine, 110 ; 

3° El à M" Lecomte. notaire à Paris, rue Saint-
Auioiuo, 214. (4389) 

PROPRIETE À BVilliXOLLES 
Etude de JU" JUAHDlf, avoué à Paris, rue Neu-

ve-Saint-Augustin, 10. 

Vente en l'audience des criées au Palais-de-Jus-
tice, à Paris, le mercredi 13 juin 1855, deux heu-
res de relevée, eu un seul lot, 

D'une grande FKOFBIÉTÉ située à Bati-
gnolles-Moneeaux, avic deux façades, l'une ave-
nue dé Saint Ouen, 19, et l'autre rue Moncey, 16, 
arrondissement de Saint-Denis (Seine). 

Superficie, 2,800 mètres. 
Produit brut, environ 7,000 francs, susceptible 

d'augmentation. 

Mise à prix :
 80

>
000 fr

-

S'adresser : 
1° Audit II

e
 IIAWDV, avoué poursuivant, rue 

Neuve Saint-Augustin, 10; 
2» Et à M' Levaux, avoué, rue des Saints-Pe-

res, 7. (4616) 

DEl\ MAISONS A PASSY 
Etude de SI' BEEiLAND, avoué à Paris, rue 

du Pont-de-Lodi, 5. 
Vente sur licitaiion, au Palais-de-Justics, à 

Paris, le samedi 16 juin 1855, en deux lots : 
l" lot. MAISON à Passy, Grande-Rue, 77, et 

rue Bois-le Veut, 8. 

Produit net : -» 
2' lot. M tlSON à Passy, 

rue Bois-le-Vent, 12. 
Produit net : 

Mises à prix : 
Premier lot : 20,000 fr. 
Deuxième lot : 30,000 l'r. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit M" BBEiEiANU, avoué poursuivant ; 
2» A M' E. Laurens, avoué à Paris, rue de Ha-

novre, 4} 

2,287 fr. 25 c. 
Gi ande-Rue, 81, et 

3,005 fr. 58 c. 

3' A M« Hardy, avoué à Paris, rue Neuve-Saint-
Augustin, 10; 

Et à M" Yver, notaire à Paris, rue Neuve-Saint-
Augustin, 0. (4b93J 

. MAISON A PARIS 
Etude de M- a,E FAUlt», avoué à Paris, rue 

f\euve-des-Peliis-Cliamps, 76. 
Vente aux enchères après conversion de saisie 

immobilière, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, lo 13 juin 1855, 

D'une MAISON en cours de construction, sise 
à Paris, -boulevard de Sirasbour^, à l'angle du 
passage Brady, non encore numérotée. 

Le terrain nu a été acheté 41,826 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser à M' VIS, F AUBE, avoué poursui -

vont. . (4G07) 
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MAISON A BERCY 
Etude de H' PREVOT, avoué à Paris, succes-

seur de M' Masson, quai tics Orfèvres, 18 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 

samedi 16 juin 1833, deux heures de relevée, 

D'une USAS SOS et dépendances, sises à Bercy, 

quai de la Hàpee, 32, et rue Soulages, 1. 

Superficie : 1,812 m. 92 c. 

Revenu : 3,600 fr. 

Mise à prix : 33,000 fr. 

S'adresser : 

1' A ÊV PREVOT, quai des Orfèvres, 18 ; 

2° A M' Burdin, avoué, quai des Grands-Au 

gustins, 11 ; 

3° A M' Cullerier, avoué, rue Harlay-du-Pa-

lais, 20; 

4° A M« Durant, notaire, rue Saint-Honoré, 352. 

 (4619) 

MAISON ET TERRAIN A PARIS 
Etude de M' PBEÏ9Ï, avoué à Paris, succès 

seur de M" Masson, quai des Orfèvres, 18. 

Vpnte aux criées du Tribunal de la Seine, le sa 

anedi 16 juin 1855, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, boulevard Mont-

parnasse, 142, avec terrain à la suite. 

Superficie, 717 mètres. 

Mise a prix : 35,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M e PREVOT; 
2° A Jl e Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42; 

3° A M' Crosse, notaire, rue de Grenelle-Saim-

Honoré, 14. (4620) 

Ventes mobilières. 

mmm M mm DE NOTAIRES, 

USINE A PARIS 
Adjudication définitive en l'étuda et par le mi-

nistère de Me I1EFKBU6IE DE SI1 M4IJR, 
notaire à Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 43, le 

vendredi 8 juin 1833, heure de midi, 

D'une IJSINE de location de force motrice, 

exploilée à Paris, boulevard Contrescarpe, 36, 

comprenant notamment deux machines à vapeur, 

ensemble, de la force de 53 chevaux, et divers 

hangars et constructions. 

Produit bru* des locations consenties aux pre-

neurs de force, 143 fr. 23 c. par jour. 

Produit des locations de divers lieux dépendant 

de l'usine, 2,000 fr. par an. 

Ces produits sont susceptibles de grande aug-

mentation. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

Avec faculté de baisser faute d'enchérisseurs. 

S'adresser, pour visiter l'établissement, sur les 

lieux; et pour les renseignements : 

A M. Crampel, syndic, rue Saint-Mare, 6 ; 

Et à M' LiEFKiifJfcH DE SAINT MAITR. 

notaire à Paris, dépositaire du cahier d'enchères. 

 (4617) 

USINES A PARIS. 
Etude de M" Ci>RPEI>, avoué à Paris, rue du 

Helder, 17, et de M' CiOUUCHALIX, notaire 

à Paris, rue Sainte- Anne, 18. 

Adjudication en l'étude et par le ministère du 

dit M e QOUBCMAUX, le lundi 11 juin 1855, 

heure de midi, en deux lots qui pourront être 

réunis : 

1° D'une USINE située h Paris, rue Saint-Aro-

broise-Popincourt, 15, ensemble le droit au bai 

et le matériel servant à son exploitation. 

Mise à prix: 40,000 fr. 

2° D'une autre USINE située à Paris, rue des 

Amandiers-Popincourt, 17, ensemble le droit au 

bail et le matériel servant à son exploitation. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Auxdits M"CO»PEL.eteOUDC2IAUX; 
2° A Me Pettit, avoué à Paris, rue Montmar 

tre, 129; 

3° A M. lsbert, rue du Faubourg-Montmartre, 

n'» 54 ; 

4° A M" Miquel, avocat, rue des Moulins, 14. 
(4618) 

rlEsIlm^ 
DES MESSAGERIES IMPÉRIALES, 

Rue Notre- Dame-des Victoires, 28. 

MM. les actionnaires de la première série sont 

prévenus qu'un dividende complémentaire de 400 

francs est attribué à chaque action de cette pre 

mière série sur les produits de l'exercice 185i. 

et que ce dividende leur sera compté, à la caisse 

sociale, à partir du 1" juin 1853, de onze heures 

à trois heures. (13924) 

ront délivrées au siège social, aux déposants, con-
formément à l'article 27 des statuts. 

Le gérant : F. -S. DE S USSEX. 

(13923 bis). 

COMPAGNIE Dl: CHEMIN DE FER 
VICTOR EMMANUEL. 

MM. les actionnaires sont prévenus que le se-

mestre d'intérêt à 4 1/2 0/0 l'an garanti par le 
gouvernement sarde sera payé, à partir du 29 mai 

courant, sur la présentation des titres, aux bu-

reaux de la Compagnie, à Paris, 48 bis, rue Basse-

du-Rempart, delO heures à 2 heures. 

A Chambéry, à la Banque de Savoie; 

Et à Londres, chez MM. Sir John Easthope et 
C", 38, Throgmor!on-S:reet. 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire, L. LE PRSVOST. 

(13900) 

SOCIÉTÉ DES MANUFACTURE! 
DE m% ET DE SÈVRES. 

Les actions déposées an siège social n'atteignant 

pas le nombre voulu par l'article 30 des statuts, 

l'assemblée générale annuelle qui devait avoir 

lieu le 31 mai est remise au samedi 23 juin pro-

chain, à trois heures du soir, au siège social à 

Paris, rue de Provence, 43, à l'effet d'entendre et 

d'approuver le compte rendu des opérations de 

l'année 185L 

Cette nouvelle assemblée pourra délibérer, quel 

que soit le nombre d'actions représentées. 

Pour faire partie de rassemblée, il faut être 

propriétaire d'au moins dix actions, qui devront 

être déposées dix jours avant l'époque fixée pour 

la réunion; contre des cartes d'Sdinission qui se-

Changement de domicile 

fmr mm fttmtUuwmt. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

fmr lu frtcMii lUctrt-tMmifuu. 

MAISON DE VENTÉ. 
tt" nous n t1*, 

35, B»u(«f«r( dm» Italien», 35, 

» cor» n u m una-u-ui», 

PAVILLON DE HANOVRE. 

tiposititi pitBiniiti 

DB LA FABRIQUE C. ÇBRISTOFLB ET C*. 

M DI ]P(ii\Tf l
'

Ch
.
a
f

sée - d ' Anii ».'>,n., . 
U.UUllMl te et éclianae da C»ôh J ' en ' 
France et de l'Inde. Atelier pour les S™)^*» 

(13887)* 

NETTOYAGE DES TACHES 

BENZINE-COLLAS.US^:^-?'/' 
(13922)i

S-

^ËM^r̂ r̂ lrJirJlrJfïïirafp^grx 

f DENTIFRICES LAROZrT% 
* fcEHxlr ou Quinquina, Pyrèlhre 

Gn? ne est reconnu d'une supériorité incnntestalïl. 
!• Ponr conserver aux dents leur blancheur nain 

relie, aux gencives leur santé, les préservant da 
iissenient, de ta tuméfaction , du scorbut, enfin H. 

névralgies dentaires; ues 

2» Pour son action prompte et sûre pour arrêifr I. 
carie, et pour ta spécifleité incontestable a *ec laon .i . 
il calme immédiatement les douleurs ou rî»»« 
«le Dents. ««se» 

La Poudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèthre etgayac, et de plus avant Mn

r 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de «in 

rer le tartre , l'empêche de s'attacher x-> 
aux dents, et prévient ainsi leur fjj A 

déchaussement et leur chute. H§3l « Sn** 
Chaque objet est accompagné d'oneMWattfJî^yr) 

étiquette et instruction ponant la V jQ-^) 
signature ci-contre : Ĵ ^^-^f' 
Prixduflacond'Élixiroude Poudre. 1 f. 25n 
Les six Eacons pris à Paris 6 f. 50 c 

Paris, J .-P. LAROZE, ph. r. Se des-Pclits-Champs, 26". 
Dans les Départements et a l'Élrangi>r 

CHEZ LES PRINCIPAUX MARCHANDS, 

PHARMACIENS. 

PARrl'UEVBS, 

(13875) 

DESTINÉE A ÉlIGEi 

ne 1 FR. 
POSSIBILITÉ DE GAGNER 

K0.000F8. 
i sEal ÏUR SB SAINT-ROGH. 

Dirigée sons la présiience H. le préfet il© l'Hérault, pmr une Commission composée fies hommes les plus lionorafjles, 
la IAOTERIE DE SAIWT-ROCH a été entrepris© sous le patronage fie Mgr l'évéque rte Montpellier, qui Ta recommandé 
à tous les évêques de France et qui a autorisé une fondation pieuse à perpétuité en faveur «le tous ©@«x qui y prendront part. 

250.000 Fl. DE LOTS. - LOT PRINCIPAL : 100.000 FR. 
TROIS TIRAGES 

1 er Tirage le 16 août prochain. 
2 *I*lI*S.^j© i ' é è : • n o n a m 

3 TFirclgG BBBBS ■ » a m 

, . . 30,000 fr. les lofs. 
, . . 30,000 fr. — 
. . . 1 90,000 fr. — 

LIS BILLETS PRIS AYANT LE PREMIER TIRAGE CONCOURRONT AUX TROIS TIRAGES, ET LE MÊME BILLET PEUT GAGNER 20,000 FR, AU 1 er TIRAGE, 20,000 FR, AD 2°, ET 100,000 FR, AO DERNIER TIR?GE i TOTAL f**f$:©tf fr. 

LES LOTS SERONT DÉLIVRÉS EU MATURE OU EN ESPÈCES SANS RÉDUCTION AUCUNE, AU GRÉ DU GAGNANT. 

S'adresser franco h M. RA1TI/T, rue il© la BaiMjuc, SO, à Paris . et au siège rte ta 
Loterie, a Montpellier, rue Eiiibouque-irtlr, 1« 

%,à publication légat© «les Actes da «Société est obligatoire dans la «A.SBETTE DES THIBSXAVS, 1,E DROIT et le J&VWVXAIJ «ÉMEBAIi D'AFFICHES. 

Ventes mobilière»» 

VENTER PAR AUTOBIT* BKICSTICl 

En l'hôtel deB Commissalres-Pri-
seurs, rueRossini, a. 

Le i" juin. 
Consistant en cliaises, fauleuila, 

bureaux, labiés, etc. (732; 

Consistant en bureau, pupitres, 
cartons, lampes, etc. (733) 

Le 2 juin. 
Consistant en bureau, comp-

toirs, balances, tables, etc. (734; 

Consistant en gravures, ta-
bleaux, statuettes, etc. (735) 

Consislant en bureau, pendules, 
candélabres, canapé, elc. (736) 

Consistant en tables, chaises, 
bureau, canapé, elc. (737) 

Consistanl en cliaises, fauteuils, 
bureau, bibliothèques, etc. (738) 

Consislant en tables, banquettes, 
comptoir, porte-liqueurs, eic .(739.> 

Consistant en tables, buffet, 
chaises, commode, etc. (710) 

Consistant en comptoirs, mon-
tres, pendules, coupes, etc. (741) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Vi.'lor, 88. 

Le 2 juin. 
Consistant en comptoir, tiroirs, 

bassins, bureaux, et;. (7«) 

Sjr la place publique duMarché-
uux-Chevaux de Paris. 

Le 2 juin. 
Consislant en jument gris pom-

melé, âgée de cinq ans. (743) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Roquette, 111. 

Le 2 juin. 
Consistant en table», buffets, 

«haises, bureaux, elc. (744) 

Rue du Ponceau, 8. 
Le aj .iui. 

Consistant en éiablls, cuirs, boî 
es, lampes, chaises, etc. (745) 

n une maison sise à Paris, rue 
de Choiseul, 3. 

Le 2 juin. 
Consislant en comptoirs, glaces, 

chaises, bureau, elc. (746) 

Mademoiselle Emilie SAMSON . 
professeur de piano, demeurant 
mêmes rue el numéro ; 

Mademoiselle Laure SAMSON, 
institutrice, demeurant mêmes rue 
et numéro ; 

Et mademoiselle Caroline SAM-
SON, institutrice, demeurant aussi 
à Parig, mêmes rue el numéro; 

Ont formé entre elles une soi'v'élé 
en nom collectif puur l'exploiltt on 
d'un pensionnat de jeunes demoi-
selles, sous les raison el signalure. 
sociale SAMSON sœurs, dont le 
iéw a été établi à Paris, rue de la 

Victoire, 18, et la durée a éié fixée 
i dix années, à partir du dix-huit 
mai mil liuitcenl cinquanle-ciuq. 

La signature sociale el la direc-
tion de l'établissement ont été ac-
cordées à mademoiselle Lise Sam-
son, et. en cas de son décès ou de 
sa retraite, à l'aînée de ses sœurs. 

Lesdiles sociétaires ont apporté 
en société, chacune pour un quarl, 
ledit établissement el le droit au 
bail des lieux où il s'exploite. 

Pour extrait : 
Signé : MASSION'. (1409) 

teur. 
Pour extrait 

Signé : DUCLODX. (1404) 

WOC1KTEN. 

Suivant acte passé devant M. 
Massion, soussigné, et son collè-
gie, notaires à Paris, le dix-huit 
mal mil liuit csnt cinquante-ciuq, 
enregistré, 

Mademoiselle Lise SAMSON, ins-
tilutrice, demeurant à Paris, rue 
delà Victoire, 18; 

Du procès-verba! dressé par M" 
Ducloux et Baudier, nolaires à Pa-
ris, le vingt-six mai mil huit cenl 
cinquanle-cinq, enregistré, d'une 
délibération de l'assemblée géné-
rale extraordinaire des actionnai-
res de la société des filatures de 
soie réunies de Mulhouse et d'Au-
teuil, 

Il appert que > 
Les sialuls de ladite sociélé, éta-

blis par acle passé devant M e Bau-
dier le sept juin mil huit cent cin-
quante-trois, ont été modifiés. 

Il a été extrait ce qui suit des 
nouveaux sla'uls arrêiés aux ter-
mes dudil procès-verbal : 

La sociélé esl en commandite cn-
Ire M. BOUDON, susnommé, seul 
gérant responsable, et les autres 
tiluia ; res d'actions, simples com-
manditaires. 

lille a pour objet la préparation 
et la lilalure des déchels de soiede 
lout« espèce el la venle des fils fa-
briqués avec ces déchels. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Sainle-Anne, 51 bis; sa durée 
de quinze années, à compter du 
premier juin mil huit cent cin-
quante-trois. 

La dénomination sera désormais 
Filature de soie de Mulhouse; la 
ra^im el la signalure sociale, BOU-
DON et C*. 

M. Boudon a seul la signalure so-
ciale et la gestion des affaires de 
la société. 

Le fonds social est fixé à cinq 
cent mille francs, représentés par 
deux mille aclions de deux cenl 
cinquante francs chacune au por-

D'un acte sous seings privés, en 
date a Paris du trente-un mai mil 
huit cent cinquanle-cinq , enre-
gistré à Paris le même jour, par le 
receveur qui a perçu les droits, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Article premier. 

11 est formé entreM. Gaspard PI-
CARD, ancien magistral, demeurant 
à Paris, FaubouTg-Sainl-Marlin, 
35, et toutes les personnes qui ad-
héreront aux , statuts, une société 
en commandite par actions, pour 
la location des appartements meu-
blés de Paris et des environs, sous 
le nom : L'Union des Propriétaires 
et des Locataires. 

Art. 2. 
M. Picard est seul géranl respon-

sable. 
Art. 3. 

La durée de la sociélé est de dix 
mois, à compter du premir juin mi 
huit cenl cinquante-cinq, 3usqu'au 
premier avril mil huit centeinquan-
te-six. 

Art. 4. 
Le capital soc.i est llxé à trois 

cenl mille francs, divisé en douz 
cents aclions nominatives de deux 
cenl cinquanle francs chacune, el 
employé comme suil : vingt mills 
francs pour l'apport du directeur-
gérant, et le surplus pour fonds de 
roulement et frais généraux de la 
sociélé. 

Art. 5. 
Dans la huiuiue qui suivra le 

premier novembre pro hain, il sera 
fait un inventaire général des af-
faires de la société. Les résultais, 
sous la déduction des frais géné-
raux, appartiendront en lotaliléaux 
actionnaires. 

Art. 6. 
La dissolution de la sociélé pour-

ra êlre prononcée avant la lin de la 
sociélé, sur la proposition du gé-
ranl, de l'avis des actionnaires con-
voqués en assemblée générale. 

Art. 7. 
En cas de liquidation avant la fin 

de la sociélé, le produit nel.ensem-
blele fonds de roulement, seront 
dislribués aux aclionnaires sans 
aucun prélèvement au profit du gé-
rant-liquidateur. 

Pour extrait, 
Sigué : P ICARD. (I 405) 

tous deux demeurant à Paris, rue 
du Verbois, 71, une société en nom 
eolleclif pour l'entreprise, à façon, 
des art des de sellerie. 

Laduréede ceite société est de 
neuf années el trois jours, à dater 
dudit jour vingt-neuf mai mil huit 
cent cinquanle-cinq, pour finir le 
trente-un mai mil huit cent soixan-
le-qua're. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue du Verlbois, 71, mais il pourra 
êhe transféré en tout autre endroi 1 , 

' 1 y a lieu. 
Les raison et signature sociales 

seront : DOUIN elROuEK. 
La société sera gérée et adminis-

trée en commun par les deux asso-
ciés ; chacun d'eux aura la signa-
ture sociale, mais ils ne pourront 
en faire 1 s ge quepour les atl'aires 
de la socié.ê. 

La société ne pourra avoir en cir-
culation des effets de commerce 
souscrits par les associés pour une 
somme au-dessus de cinq cents 
francs. 

Pour extrait: 
ROGER . (1407) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

D'un acte sous seings privés, à 
Paris, tn date du vingt-neuf mai 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré le trente du 1116111e mois, 

11 appert: 
Il a élé formé, entre M. Louis-

Joseph DOUIN, ouvrier sellier, et 
M. Louis ROGER, ouvrier sellier, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, las samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugements du 30 MAI 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

De la Dlle JOUVEAUX (Héloïse-
Einélie), lingère, faubourg St-Ho-
noré, 58; nomme M. Louvet juge-
commissaire, et M. Lecomte, rue de 
la Michodière, 5, syndic provisoire 
(N° 12*00 du gr.); 

Du sieur POUTREL (Marie-Al 
fred), md de vins-lraileur à Bal i-
gnolles, avenue deClichv, 74; nom-
me M. Louvel juge-commissaire, et 
M. Hérou, rue de Paradis-Poisson-
nière, 55, syndic provisoire (N' 
12401 du gr.); 

Du sieur AUBRY (Paul), maître 
d'hôtel et md de vins à Balignolles 
rue Lemercicr, l8 ;nomme M. Lare 
naudière juge-commissaire, et M. 
Lacosle, rue Ohabunnais, 8, syndic 
provisoire (N° 12402 du gr.); 

De la société GUÎMBERTAU et C«, 
nég. en vins, rue de la Montagne-
Ste-Geneviève, 19, composée d'A-
dolphe Guimliertau et d'un com-
mandilaire; nomme M. Dobelin ju-
ge-eommissaire , et M. 'ihiébaul, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N° 12403 du gr.); 

De la Dlle ROUILLÉ fCaroline), 
mde de modes, rue Richepanse, 4; 
nomme M. Godard juge-commis-
saire , et if. Lefrançois , rue de 
Grammont, 16, syndic provisoire 
(N° 12404 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIEBS. 

■Sçnt invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semolees des faillites, un. Us créan-
ciers : 

NOMINA,TIOTiS DE SYNDICS. 
Du sieur TOUVENEL(Nico)as), ta-

pissier, rue de Provence, 7, le 6 
uin à 12 heures (N* 12331 du gr.); 

Du sieur BALLOUHEV (Jean-Bap-
tislei), md de vins, rue de la Bo-
q lelte, 1 32, le 6 juin à 12 heures (N° 
12393 du gr.). 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tan' sur la composition de 
l'état des crtanciers présumes que sur 
la nominaU'in de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou andossements de ces faiilites, n'é-
tant pas conaus, sont priés de re 
metlre au greffe feurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS . 

De la sociélé JARRY et DINET, bi-
joutiers, rue du Temple, 140. com-
posée de Pierre- Adolphe Jarry_ et 
Marie-Auaustin Dinet, le Tjuin à 10 
heures (N° 12311 du gr.); 

Du sieur CHAMPENOIS (Pierre-
Désiré). fab. de produits chimiques 
rue Folie-Méricourl, 42, le 7 juin à 
10 heures (N° 12285 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési 
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 
créances remettent préalabfemenl 
leuys titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DESJARDINS, nég., rue 
de Grammont, 26, le 6 juin à i heu-
re ;N 0 H722 du gr.); 

De la Dlle BAUD (Sophie), logeu-
se, rue de la Parcheminerie, 28, le 
5 juin à 10 heures (N° 12274 du gr.); 

Du sieur CAILLOT (Anloine-Cé-
leslin , enlr. de maçonneries, rue 
Perrier, village Levallois, commu-
ne de Clichy, le 7 juin a 10 heures 

(N- U305 du gr.); 

De la dame veuve MARTINOT (Jo-
séphine Leclerc, veuve de Fran-
çois), lingère à Plaisance, rue de 
l'Ouest, 36, le 6 juin à 12 heures (N» 
12097 du gr.); 

Du sieur BEAUDELOCHE, négoc. 
fondeur en fer à Grenelle, rue Vio-
let, 39, le 6 juin à 3 heures (N" 10732 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur Verni de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulté» 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur VISEUR (Joseph), entr. 

de menuiseries, rue Pelrelle, 13, le 
6 juin à 3 heures (N° 12196 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admeltrt, x'U y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

MM. les créanciers des sieurs 
MENUEL frères, négocianls, rue 
Tailboul, 38, sont invités à se 
rendre le 6 juin à 12 heures préci-
ses, salle d .'S assemblées de créan-
ciers, au Tribunal de commerce, 
pour reprendre la délibéra! ion ou-
verte sur le concordat proposé par 
la sieur Joseph Mendel, l'un des 
faillis, aux ternies de l'article 531 
du Code de commerce. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites et produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d reclam'r, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur BOUVRY (Arsène-Fran-
çois-Joseph), tourneur et md la-
blelicr, rue des Fonlaines-du-Tem-
ple, 1, c nlre les mains de M. Deca-
gny, rue de Greffulhe, 9, syndic de 
la faillite (N" 12352 du gr.); 

Du sieur CALVET (Jean), md de 

charbons et porteur d'eau à Cour-
bevoie, rue de l'Abreuvoir, 18, en-
tre les main de M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic de la faillite 
(N» 12343 du gr.); 

Du sieur MESPOCLÈDE (Denri-
Pierrt ), et Dlle MESPOULÈDE (Kéli-
cité-Hose), passementiers, rue du 
Rac, m', entre les mains de M. De-
cagny. rue de Greffulhe, 9, svndic 
de la faillite (N" I2i6i du gr.);" 

Du sieur GIRAUX, ancien négoc, 
rue de la Verrerie, 32, demeurant 
actuellement rue Netive-Trévise , 
22, entre les mains de M. Maillet, 
rue LalHIte, 11, syndic de la faillite 
(N" 3938 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qu, 
commencera immédiatement apréi 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CORROYER , fabricant de chemi-
ses en gros, rue de Mulhouse, 11, 
sont invités à se rendre le 5 juin 
à 1 heure i |2 très précise, au 
Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur la 
silualion de la faillite, et le failli 
en ses explications, cl, conformé-
ment à l'art. 510 du Code de com-
merce, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si, en consé-
quence, ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le fa Ui. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'a la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invile à 
ne pas manquer à celte assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicalion 
du rapport des syndics (N° 12168 du 
gr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affir-

més de la dame veuve MASSON 
(Mirie-Thérèze Thierry, veuve de 
Jean-Baptislfc), mde de broderies 
rue de Clérv. 40, peuvent se pré 
senter chez M- fhurtey, syndic, rue 
Lallitle, 51, pour loucher un divi-
dende de 10 fr. p. 100, première ré-
paration (N° 10915 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et afflr 
m s du sieur FOURNIE» (Léonard) 
mil de vins à Sainl-Ouen, peuvent 
se présenter chez M. Dccagiiy, syn-
dique de Greffulhe, »,PO"/

n

,

[

ou
f

1
''f 

un dividende de 2 fr. W C«nL, uni-
que répartition (N- 12053 du gr.) 

ASSEMBLÉES DU i" JUIN 1»S» 

NEUF HEURES : Veuve Boudel, mde 
de vins, synd.- Courterc el C", li-
monadiers, vérif.- Delsolj md de 
lait, clffl..— Charpentier, limona-
dier, id.- Pfeiffcr, Mari-Bal el C", 
fondeurs, aflirm. après un:on. 

DIX HEURES 112: L.iscoui , scteut 
<ie l'on*, vérif. - Perillatcl 
Het, fleuristes, clôt. — Veuve W-
moustier, pension bourgeoise , 
rem. à huit. - . 

MIDI : Perron de Kcrmoal. restau-
rateur, synd. -Janvier, Iilliog»-
phe, clôt. - Marchand, anc, uou-
langer, conc. 

Séparation». 

Demande en séparation de bienj 
entre Marie-Louise PHILIPPE el 
Jean-Louis-Benjamin 
Paris, passage du Jeu-de-Bouie. 
4. -Délaisse, avoué. 

Jugement de séparation1 de 
entre Caroline GKI.MellEL el AU 

guste-Alphonse HENUi . J ,". 
cennes, roule de Paris, 55. 

net, avoué. 
Jugement de séparation ^

T
S',

tl
; 

cnl re Louise-Caroline IIATH'^ 
et Jean FEKRAND, à Monl rou.». 
route d'Orléans, ge.- Benoit 

voué. 
Jugement de séparation 

et de biens en I re An ne ̂
iyW BESSON et Charles -HipPW 

MOllEL, à Paris, rue ste-ADOe, 
—Ed. Louveau, avoue.^ ; 

Décès et inbom»110"' 

Du 29 mai î r^M- Mal^'J 
ans, rue Nve-des- Malhun '-'

vil
^ 

Mme Caulin, 32 ans, rue: m. '» 
l'Erêque, 66. - M. 
passage Laferrière, 6.— -^nelior' 
47 ans, rue du Délia, n.-» 1 -

 s3
 -

dier, Il ans, rue Montmar re.
 sl

. 

M. Marville, 81 ans, rat*^» « 
Martin, »*.- Mme BuguereJ jjue 
ans, rue du Fg-St-Myhn, "^.du-
Daveix, 3» ans, rue de. ro > . 16 

Temple, 20 .-M;ne veuve 
ans, rue Au \%

A
, 3. ' 

Palé, so ans, rue Ranibute'
 c

 . 
M. Veron, 27 ans, rue des ^ 
Manteaux, 41. - Mme Leu

y
 jfrff. 

ans, rue du Temple, philipP!; 
mann. 62 ans, rue Louis 1

 v0
. 

21. -Mme Richard, 32 an-j 50 

pincourl, 102. — Mme Laiu ̂  
ans, rue Vanneau, 60 »• 
67 ans, rue DaupMoe^ 

_
Le gérant,

 um0tm
. 

Enregistré à Paris, le Juiu 1855, F" 

Reçu deux franc» yingt centimes. 

JMPRIJIEUIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUUINS , 18. 

Certifié l'insertion sous le 

fsw légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 1" arrondissement. 


